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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine 
BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe 
MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Chantal GUYEN, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la 
Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine 
Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, 
Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

I/ OBJET DU RAPPORT 

Ce rapport présente la modification du tableau des emplois budgétaires qui est motivée par : 
- la mise en œuvre du protocole de promotions 2019-2023 validé par le conseil d’administration du 

14/12/2018 ; 
- l’ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus ou à pourvoir ; 
- l’adéquation de la ressource aux besoins du service. 

1. Mise en œuvre du protocole de promotions 2019-2023

Suppressions de postes Créations de postes 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de caporal 1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de 
caporal-chef 

1 chef d’équipe CSP Besançon Est du grade de caporal 1 chef d’équipe CSP Besançon Est du grade de caporal-
chef 

2 chefs d’équipe CSP Montbéliard du grade de caporal 2 chefs d’équipe CSP Montbéliard du grade de caporal-
chef 

2. Ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus ou à pourvoir

Suppressions de postes Créations de postes 

1 chef du service MOO (GSOS) du grade de commandant 
à compter du 01/08/2022 

1 chef du service MOO (GSOS) du grade de capitaine à 
compter du 01/08/2022 

1 chef du service acquisition parc habillement et 
matériels/adjoint au chef de groupement (GSTL) du grade 
de commandant 

1 chef du service acquisition parc habillement et matériels 
(GSTL) du grade de capitaine 

1 officier expert (N2) prévention (GSPR) du grade de 
lieutenant hors classe à compter du 01/07/2022 

1 officier expert (N2) prévention (GSPR) du grade de 
lieutenant de 1ère  classe à compter du 01/07/2022 

1 officier expert (N1) bureau formation et activités 
physiques des SP/ adjoint au chef de service (GTS) du 
grade de lieutenant de 1ère classe 

1 officier expert (N1) bureau formation et activités 
physiques des SP/ adjoint au chef de service (GTS) du 
grade de lieutenant de 2ème classe 

1 chef de bureau RH (GTS) du cadre d’emplois des 
rédacteurs à compter du 01/07/2022 

1 chef de bureau RH (GTS) du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs à compter du 01/07/2022 

1 gestionnaire RH (GSRH) du cadre d’emplois des 
rédacteurs 

1 gestionnaire RH (GSRH) du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs 

1 chef du service SIG (GSPR) du cadre d’emplois des 
ingénieurs 

1 chef du service SIG (GSPR) du cadre d’emplois des 
techniciens 

1 chef du bureau atelier télécoms (GSOS) du cadre 
d’emplois des agents de maîtrise 

1 chef du bureau atelier télécoms (GSOS) du cadre 
d’emplois des techniciens 
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3. Fin de mise à disposition d’un agent

Un agent du grade du cadre d’emplois des attachés est réintégré au 18 mars 2022 suite à la fin de sa mise à 
disposition au sein de Guadeloupe Formation pour être détaché à la chambre régionale des comptes des Antilles 
et de la Guyane à la même date. 

II/ MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EMPLOIS BUDGETAIRES 

La modification du tableau des emplois budgétaires est présentée en synthèse à la page suivante, ainsi que le 
tableau dressant la liste précise des postes permanents créés et le grade ou le cadre d’emplois correspondant. 

Cette modification ne nécessite pas l’inscription de crédits supplémentaires au chapitre 12 du budget primitif 
2022. 

Les membres du comité technique et ceux de la commission administrative et technique des services d’incendie 
et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 17 mai 2022. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement 
sur ce dossier et adoptent les modifications du tableau des emplois budgétaires. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 9 du mois de juin 2022 Page 7



SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Motif

effectifs 
permanents 
budgétaires

effectifs non
permanents 
budgétaires

Effectif total
effectifs 

permanents 
budgétaires

effectifs non 
permanents 
budgétaires

Effectif total
effectifs non 
permanents 

titulaires contractuels (1) titulaires contractuels (1) titulaires
contractuels 

(2) 
contractuels (1)

402 0 402 0 0 0 393 2 0 395

Contrôleur général 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

Colonel hors classe 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

A3 Lieutenant Colonel 6 0 6 0 0 0 6 0 0 6

A2 Commandant 14 0 14 -2 0 -2
-1 chef service MOO GSOS  
(01/08/22)
-1 chef service acquisit° parc GSTL

12 0 0 12

A1 Capitaine 14 0 14 2 0 2
+1 chef service MOO GSOS 
(01/08/22)
+1 chef service acquisit° parc GSTL

14 0 0 14

B3 Lieutenant hors classe 7 0 7 -1 0 -1
-1 officier expert (N2) prévention 
GSPR (01/07/22)

7 0 0 7

B2 Lieutenant 1ère classe 24 0 24 0 0 0
-1 officier expert (N1) bur for GTS
+1 officier expert (N2) prévention 
GSPR

23 0 0 23

B1 Lieutenant 2ème classe 21 0 21 1 0 1 +1 officier expert (N1) bur fotrGTS 21 0 0 21

Adjudant 131 0 131 -1 0 -1 -1 chef agrès tt engin Pontarlier 130 0 0 130

Sergent 83 0 83 0 0 0 83 0 0 83

Caporal-chef 56 0 56 4 0 4
+ 1 chef équipe BC
+1 chef équipe BE (01/07/22)
+2 chefs équipe Montbéliard

59 0 0 59

Caporal
Sapeurs 44 0 44 -3 0 -3

-1 équip/chef équipe BE
-2 équip/chefs équipe Montbéliard

36 2 0 38

8 0 8 0 0 0 7 0 0 7

2 0 2 0 0 0 1 0 0 1

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

A2 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

2 0 2 0 0 0 2 0 0 2

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

66 0 66 0 0 0 63 2 1 66

A Attachés Territoriaux 8 0 8 0 0 0 7 1 0 8

B Rédacteurs Territoriaux 22 0 22 -2 0 -2 -1 chef bur RH GTS (01/07/22)
-1 gestionnaire RH GSRH

20 1 0 21

C Adjoints Administratifs 36 0 36 2 0 2
+1 chef bur RH GTS (01/07/22)
+1 gestionnaire RH GSRH

36 0 1 37

37,5 0 37,5 0 0 0 34,5 1 0 35,5

A Ingénieurs Territoriaux 6 0 6 -1 0 -1 -1 chef service SIG 5 0 0 5

B Techniciens territoriaux 8 0 8 2 0 2 +1 chef bur télécom
+1 chef service SIG

7 1 0 8

C2 Agents de Maîtrise 12 0 12 -1 0 -1 -1 chef bur télécom 10 0 0 10

C1 Adjoints Techniques 11,5 0 11,5 0 0 0 12,5 0 0 12,5

513,5 0 513,5 0 0 0 497,5 5 1 503,5

Postes budgétaires particuliers

TEB consolidé 
au 09/12/2021 

08/02/2022
(1) Article 3 loi 84-53 du 26-01-1984 modifiée (cf. annexe 1)

effectifs 
permanents 
budgétaires

A 0

A1 1

Effectifs supplémentaires budgétés dans la masse salariale pour remplacer momentanément des titulaires absents

Catégorie (3)

C
Volant Remplacement 

(maladie, maternité, etc.)

Cadres d'emplois
ou Grades

ObservationsModification du TEB au 
08/02/2022 02/06/2022

effectifs permanents 
budgétaires

 Médecin de classe normale

A1

C1

1
Mise à disposiiton de 

Guadeloupe formation

Filière et 
catégorie

 Médecin hors classe

 Pharmacien hors classe 

 Infirmier hors classe 

 Infirmier de classe supérieure

C2

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE SPP (SSSM)

TOTAUX

FILIERE SPP (hors SSSM)

FILIERE TECHNIQUE

A3

Effectif total

Filière et
Catégorie

Modification du TEB au 08/02/2022 
02/06/2022 Postes  pourvus au 1er janvier 2022 1er juin 2022

effectifs permanents 

 Cadre de santé de 2ème classe

A +

 TEB consolidé au 09/12/2021 
08/02/2022

3

(3) Article 3-1 de la loi 84-53 du 26-01-1984 

Effectifs non 
permanents 
budgétaires

(2) Article 3-1 ou 3-2 ou 3-3 de la loi 84-53 du 26-01-1984 (cf. 
annexe 1)

 Capitaine 0
Mise à disposition du Ministère 

de l'Intérieur (DGSCGC) 

Cadres d'emplois ou 
grades

 Attaché territoriaux

Annexe 1 - CASDIS du 02/06/2022
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

ANNEXE 1

Cadre légal d'emploi de contractuels

Article 3-1

Remplacement titulaires (temps
partiels, congés annuels,
maladie, maternité, congé
parental)

Article 3-2 Vacances d’emplois < 2 ans

Article 3-3

Pas de cadre d'emplois de 
fonctionnaires pouvant assurer 
les fonctions correspondantes 
Emplois du niveau de la 
catégorie A, lorsque la nature 
des fonctions ou des besoins du 
service le justifient

Contrat à durée indeterminée

Emplois de cabinet

Article 15 loi 2005-843 du 26-07-2005

Article 110 loi 84-53 du 26-01-1984

Emplois permanents Emplois non permanents

Page 1
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

Contrôleur général 1
emploi fonctionnel de directeur départemental des services d'incendie et de 
secours

direction

Sous-total 1

Colonel hors classe 1
emploi fonctionnel de directeur départemental adjoint des services d'incendie et 
de secours

direction

Sous-total 1
1 chef du groupement des services de l'organisation des secours GSOS

1 chef du groupement des services techniques et de la logistique GSTL

1 chef du groupement des services de prévention des risques GSPR

1 chef du groupement territorial ouest GTO

1 chef du groupement territorial est GTE

1 chef du groupement territorial sud GTS

Sous-total 6
1 chef du cabinet de direction (équivalent chef de groupement) direction

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1 chef du service prévention/adjoint au chef de groupement GSPR prévention

1
chef du service acquisitions parc habillement et matériels /adjoint au chef de 
groupement 

GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels 

1 chef du service maintenance et contrôles/adjoint au chef de groupement GSTL maintenance et contrôles

1 chef du service développement du volontariat /adjoint au chef de groupement GSRH développement du volontariat

1
chef du service opération-prévision GTO/adjoint au chef de groupement/officier 
référent de secteur Ornans - Amancey - Vuillafans -Lavans-Vuillafans - Longeville 

GTO opération-prévision

1 chef du CSP Pontarlier/chef de groupement par intérim GTS CSP Pontarlier

1 chef du CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du service prévision GSPR prévision

1 chef du service formation GSRH formation

1 chef du CODIS/adjoint au chef de groupement GSOS CODIS

Sous-total 14 12

1 chef du service santé sécurité et qualité de vie en service direction
service santé sécurité et qualité

de vie en service

1
chef du service opération-prévision GTE/adjoint au chef de groupement/officier 
référent de secteur Isle sur le Doubs - Trois Cantons - Saint-Maurice-Colombier

GTE opération-prévision

1
chef du service logistique-immobilier GTS/officier référent de secteur Frasne -
Levier - Boujailles - Marais du Drugeon

GTS logistique-immobilier

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTO/officier référent de 
secteur Marchaux - Pouilley-les-Vignes - Emagny - Recologne

GTO
 RH-formation-développement 

volontariat 

1
chef du service logistique-immobilier GTO/officier référent de secteur Valdahon - 
Vercel - Premier Plateau - Saône-Mamirolle - Etalans - Avoudrey -Flangebouche-
Gonsans 

GTO logistique-immobilier

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTE/officier référent de 
secteur Mathay - Mandeure - Pont de Roide 

GTE
 RH-formation-développement 

volontariat 

1
adjoint au chef du CSP Besançon centre/officier référent de secteur Sancey-
Pierrefontaine-les-Varans-Charmoille-Servin

GTO CSP Besançon centre

1
chef du CSR Audincourt-Valentigney/officier référent de secteur Audincourt-
Valentigney - Abbévillers - Plateau de Blamont - Hérimoncourt

GTE CSR Audincourt-Valentigney

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle a/c du 01/08/2022 GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1
officier expert (N1) bureau doctrine et gestion activité opérationnelle/adjoint au 
chef de service 

GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1
officier expert (N1) bureau administration du système de gestion 
opérationnelle/adjoint au chef du CODIS

GSOS CODIS

1 officier expert (N1) prévention /adjoint au chef de service GSPR prévention

1 chef du service acquisitions parc habillement et matériels GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels 

1 officier expert (N1) pôle mise en œuvre des formations/ adjoint au chef de service GSRH formation

1
chef du CSR Morteau/officier référent de secteur Morteau - Villers-le-Lac -
Grand'Combe-Chateleu - Les Gras - Le Russey

GTS CSR  Morteau

1
chef du CSR Maîche/officier référent de secteur Maîche - Damprichard -
Charquemont - Saint Hippolyte - Montecheroux - Vaufrey 

GTE CSR Maîche

Sous-total 14 16
2 1 officier expert (N2) prévention à compter du 01/07/2022 GSPR prévention

1 chef du service logistique-immobilier GTE GTE logistique-immobilier

1 adjoint au chef du CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTO/ adjoint 
au chef de service 

GTO
 RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau ressources humaines CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef de salle CODIS GSOS CODIS

Sous-total 7 6
1 officier expert (N1) prévision/adjoint au chef de service GSPR prévision

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTS/officier référent de 
secteur Orchamps-Vennes - Gilley - La Chaux-de-Gilley - Arc-sous-Cicon 

GTS
 RH-formation-développement 

volontariat 

1
chef du service opération-prévision GTS/officier référent de secteur Pontarlier -Val 
d’Usiers - Ouhans - Les Fourgs - Montperreux - Verrières-de-Joux 

GTS opération-prévision

Lieutenant hors 
classe

Lieutenants hors classe

Postes permanents créés à compter du 01/01/2022 01/06/2022

Lieutenants-colonels

Commandants

Capitaines

Contrôleurs généraux

Colonels hors classe

Lieutenant-colonel

Commandant

capitaine

Page 1 ANNEXE 2 - TEB CASDIS 02/06/2022
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1
adjoint au chef du CSP Pontarlier/officier référent de secteur Mont d’Or -Mouthe - 
Chapelle-des-Bois - Rochejean - Labergement-Sainte-Marie

GTS CSP Pontarlier

1 adjoint au chef du CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1
chef du CSR Baume-les-Dames/officier référent de secteur Baume-les-Dames - 
Clerval - Rougemont - Moncey 

GTO CSR  Baume-les-Dames

1
chef du CSR Saint-Vit/officier référent de secteur Saint-Vit - Quingey - Arc-et-
Senans - Boussières - Fourg 

GTO CSR Saint-Vit

1 chef du CSR Bethoncourt-Sochaux GTE CSR Bethoncourt-Sochaux

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTE/ adjoint 
au chef de service 

GTE
 RH-formation-développement 

volontariat 

1 officier expert (N2) bureau prévision GTE GTE opération-prévision

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTS/ adjoint 
au chef de service

GTS
RH-formation-développement 

volontariat 

1
officier expert (N1) bureau mise en œuvre opérationnelle GTE/adjoint au chef de 
service

GTE opération-prévision

1 officier expert (N2) bureau parc matériels roulants GTO GTO logistique-immobilier

1 officier expert (N2) bureau mise en œuvre opérationnelle GTO GTO opération-prévision

2 3 officiers expert (N2) prévention à compter du 01/07/2022 GSPR prévention

1 officier expert prévision (N2) GSPR prévision

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du bureau logistique CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du bureau ressources humaines CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du bureau formation et activités physiques CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du bureau formation et activités physiques CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

Sous-total 24
1 officier expert (N2) prévision GSPR prévision

1 officier expert (N1) bureau parc matériels roulants/adjoint au chef de service GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels  

1
officier expert (N2) bureau formations tronc commun et activités physiques des 
SP 

GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau élaboration du PPF GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau formation aux spécialités des SP GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau suivi post-opérationnel et spécialités GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1 officier expert (N1) bureau prévision GTO/adjoint au chef de service GTO opération-prévision

1
officier expert (N1) bureau petits matériels habillement GTO/adjoint au chef de 
service

GTO logistique-immobilier

1
officier expert (N1) bureau petits matériels habillement GTE/adjoint au chef de 
service 

GTE logistique-immobilier

1 officier expert (N2) bureau petits matériels habillement GTS GTS logistique-immobilier

1 officier expert (N1) bureau parc matériels roulants GTS/adjoint au chef de service GTS logistique-immobilier

1
officier expert (N1) bureau mise en œuvre opérationnelle GTS/adjoint au chef de 
service 

GTS opération-prévision

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTS/ adjoint 
au chef de service

GTS
RH-formation-développement 

volontariat 

1 officier expert (N3) gestionnaire formation bureau formation GTO GTO
 RH-formation-développement 

volontariat 
1 officier expert (N2) bureau formation et activités physiques CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 officier expert (N2) bureau formation et activités physiques CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 officier expert (N2) bureau ressources humaines CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 officier expert (N2) logistique CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 officier expert (N2) bureau logistique CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 officier expert (N2) bureaux logistique/MOO-CRSS CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

1 officier expert (N2) bureau ressources humaines CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

1 chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 21 22
14 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

18 19 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP Besançon 
centre

GTO CSP Besançon centre

14 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

7 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP Besançon 
est

GTO CSP Besançon est

1
référent MOO-CRSS/chef d'agrès tout engin /sous-officier de garde CSR Baume-
les-Dames

GTO CSR Baume-les-Dames

1
référent logistique/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Baume-les-
Dames

GTO CSR Baume-les-Dames

1 prévisionniste GTO/chef d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO opération-prévision

1 gestionnaire habillement GTO/chef d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO logistique-immobilier

15 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

6 chefs d'agrès tout engin CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP 
Montbéliard 

GTE CSP Montbéliard

5 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

2 chefs d'agrès tout engin CSR Maîche GTE CSR Maîche

2 chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Bethoncourt-Sochaux GTE CSR Bethoncourt-Sochaux

Lieutenant 2ème 

classe

Lieutenant 1ère 

classe

Lieutenants 2ème classe

Lieutenants 1ère classe

Adjudant
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1
référent formation/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Bethoncourt-
Sochaux GTE

GTE
 RH-formation-développement 

volontariat 

1 prévisionniste GTE GTE opération-prévision

13 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

9 8 chef d'agrès tout engin CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

3 chefs d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Morteau GTS CSR Morteau

1
référent ressources humaines/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR 
Morteau

GTS CSR Morteau

5 adjoints au chef de salle opérationnelle/sous-officiers de garde GSOS CODIS

7 adjoints au chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 130
14 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

15 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

17 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

2 chefs d'agrès un engin une équipe CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

1 gestionnaire habillement GTE/chef d'agrès un engin une équipe GTE logistique-immobilier

1 gestionnaire bureau prévision GTE/chef d'agrès une équipe GTE opération-prévision

13 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

20 adjoints au chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 83
28 29 chefs d'équipe CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

10 11 chefs d'équipe CSP Besançon est à compter du 01/07/2022 GTO CSP Besançon est

9 11 chefs d'équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 équipier CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef d'équipe CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

5 chefs d'équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

2 chefs-opérateurs de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 56 60
13 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

10 9 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

18 16 équipiers ou chefs d'équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

3 équipiers ou chefs d'équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

Sous-total 44 41

Total 402

1 médecin chef SSSM

1 médecin référent de groupement antenne SSSM GTE/GTS SSSM  pôle médecins

Médecin de classe 
normale

1 médecin référent de groupement antenne SSSM GTO/médecin-chef adjoint SSSM  pôle médecins

Sous-total 3
Pharmacien hors 

classe 
1 pharmacien chef SSSM pôle pharmaciens

Sous-total 1
Cadre de santé de 

2ème classe
1 infirmier de chefferie SSSM pôle infirmiers 

Sous-total 1
1 infirmier de groupement antenne SSSM GTO SSSM  pôle infirmiers 

1 infirmier de groupement antenne SSSM GTS SSSM  pôle infirmiers 

Infirmier de classe 
supérieure 

1 infirmier de groupement antenne SSSM GTE SSSM pôle infirmiers 

Sous-total 3

Total 8
1 chef du groupement des services administratifs et financiers GSAF

1 chef du service évaluation direction évaluation

1
chef du service de gestion des ressources humaines/adjoint au chef de 
groupement

GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du service communication direction communication

1 chef du service finances/adjoint au chef de groupement GSAF finances

1 chef du service juridique GSAF juridique

1 chef du service achat et marchés publics GSAF achats-marchés publics

1 chef du service développement des ressources humaines GSRH
 développement des ressources 

humaines
Sous-total 8

1 chef du bureau finances/adjoint au chef de service GSAF finances

1 chef du service administration générale GSAF administration générale

1 expert marchés publics/adjoint au chef de service GSAF achats-marchés publics

1 expert marchés publics GSAF achats-marchés publics

1 juriste GSRH GSRH

1 adjoint chef du service administration générale GSAF administration générale

1 adjoint au chef du service communication direction communication

1
chef du bureau gestion des effectifs, du temps de travail et de la protection 
sociale

GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-indemnisation des SPV GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-paie des SPP/PATS/adjoint au chef de service GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion et contrôle des compétences GSRH formation

Infirmier hors classe

Caporaux /Sapeurs 1ère classe
Filière SPP (hors SSSM)

Médecin hors classe

Caporaux-chefs

Cadre d'emplois des attachés territoriaux

Filière SPP (SSSM)

Cadre d'emplois des 

Caporal
Sapeur 

Cadre d'emplois des 
attachés territoriaux

Caporal-chef

Adjudants

Sergents

Sergent

Pharmaciens

Cadres de santé

Infirmiers

Médecins
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1 chef du bureau contrats et conventions GSTL immobilier

1 chef du bureau ressources humaines GTO GTO
RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau ressources humaines GTE GTE
RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau ressources humaines GTS à compter du 01/07/2022) GTS
RH-formation-développement 

volontariat 
1 responsable du secrétariat de direction direction

1 gestionnaire des SPV GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

2 1 gestionnaires des RH GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire des RH chargé de la protection sociale GSRH gestion des ressources humaines

1 secrétaire-coordinateur SSSM (équivalent gestionnaire) SSSM

Sous-total 22 20
1 assistant de direction direction

2 secrétaires-assistants de gestion GSAF GSAF

2 secrétaires-assistants de gestion GSRH GSRH

2 secrétaires-assistants de gestion GSOS GSOS

3 secrétaires-assistants de gestion GSTL GSTL

3 secrétaires-assistants de gestion GSPR GSPR

2 secrétaires-assistants de gestion GTO GTO

0,5 secrétaire-assistant de gestion CSP Besançon centre et GTO/agent d'accueil GTO TNC GTO GTO/CSP Besançon centre

1 secrétaire-assistant de gestion SSSM GTO GTO SSSM

3 secrétaires-assistants de gestion GTE GTE

1 secrétaire-assistant de gestion SSSM GTE GTE SSSM

1 chef du bureau ressources humaines GTS à compter du 01/07/2022 GTS
RH-formation-développement 

volontariat 

0,8 secrétaires-assistants de gestion GTS/secrétaires-assistants de gestion SSSM GTS TNC GTS

0,7 secrétaires-assistants de gestion GTS/secrétaires-assistants de gestion SSSM GTS TNC GTS

1 secrétaire-assistant de gestion CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 secrétaire-assistant de gestion CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 secrétaire-assistants de gestion CSR Baume les Dames GTS CSR Baume les Dames

1
secrétaire-assistant  de gestion CSR Morteau/secrétaires-assistants de gestion 
GTS

GTS CSR Morteau

1 secrétaire-assistant de gestion GSAF/agent d'accueil direction GSAF administration générale

1 gestionnaire financier et comptable GSAF finances

1 assistant de gestion financière GSAF finances

1 chef du bureau formation des PATS et gestion des formations extérieures GSRH formation

3 gestionnaires carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire formation GSRH formation

1 gestionnaire des SPV GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaires des RH GSRH gestion des ressources humaines

1
correspondante administration générale-finances GTE/secrétaire-assistant de 
gestion CSR Audincourt-Valentigney 

GTE GTE/CSR Audincourt-Valentigney

Sous-total 36 38

Total 66
1 chef du groupement des services des ressources humaines GSRH

1 chef du service systèmes d'information et réseaux GSOS SIR

1 chef du service immobilier GSTL immobilier

1 chef du service systèmes d'informations géographiques GSPR SIG

1 responsable sécurité des systèmes d'information/adjoint au chef de service GSOS SIR

1 chef du bureau conduite d'opérations-plan pluriannuel d'investissement GSTL immobilier

Sous-total 6 5
1 chef du bureau base de données GSOS SIR

1 chef du bureau atelier télécom GSOS SIR

1 chef du bureau petits matériels GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels  

1
chef du bureau 1 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 
d'investissement

GSTL immobilier

1
chef du bureau 2 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 
d'investissement

GSTL immobilier

1 chef du service systèmes d'informations géographiques GSPR SIG

1 administrateur base de données GSOS SIR

1 technicien support et service GSOS SIR

1 technicien responsable des études et applications informatiques GSOS SIR

1 chef du bureau exploitation GSOS SIR

Sous-total 8 10
1 chef du bureau atelier télécom GSOS SIR

1 administrateur réseaux télécoms GSOS SIR

1 chef de l'atelier départemental (et antennes GT) GSTL maintenance et contrôles 

1 chef de la plate-forme logistique départementale GSTL maintenance et contrôles

 Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

rédacteurs 
territoriaux

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux

Filière administrative

Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux

Cadre d'emplois des techniciens territoriaux

Cadre d'emplois des 
ingénieurs 
territoriaux

Cadre d'emplois des 
techniciens 
territoriaux

Cadre d'emplois des 
adjoints

administratifs
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1 chef du bureau parc matériels roulants GTE GTE logistique-immobilier

1 mécanicien atelier départemental/adjoint au chef de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien antenne GTS de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien antenne GTE de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier plate-forme logistique/contrôleur matériel électrique GSTL maintenance et contrôles 

1 contrôleur EPI/adjoint au chef de la plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 gestionnaire/contrôleur habillement GTS GTS logistique-immobilier

Sous-total 12 11
1 technicien SIG/adjoint au chef de service GSPR SIG

1 assistant de gestion formation GSRH formation
3 mécanicien atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier/contrôleur GTO GTO logistique-immobilier

1 mécanicien antenne GTO de l'atelier départemental  GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 contrôleur matériel incendie plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier plate-forme logistique/contrôleur EPI et ARI GSTL maintenance et contrôles

1 agent d'entretien CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

0,5 agent polyvalent TNC direction

Sous-total 11,5

Total 37,5
TOTAL 
GENERAL

513,5

Filière technique

Cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Cadre d'emplois des 
adjoints techniques 

territoriaux

Cadre d'emplois des 
agents de maîtrise 

territoriaux
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°16 - CASDIS du 02/06/2022 – Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine 
BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe 
MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Chantal GUYEN, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la 
Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine 
Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, 
Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

1. Modification du tableau des emplois budgétaires

 Annexe 3 : Tableau des emplois budgétaires
 Annexe 6 : Effectifs cibles des CIS disposant d’une garde

Le tableau des emplois budgétaires consolidé au 02 juin 2022 est reproduit en annexe 3 du règlement intérieur, 
conformément au document joint au présent rapport. Cette évolution résulte de la modification du tableau des 
emplois budgétaires soumise à délibération du conseil d’administration à la même séance. 

Par ailleurs, les deux créations de postes affectés provisoirement au CSP Besançon Est modifient 
temporairement les effectifs-cibles du centre. L’annexe 6 est modifiée en conséquence conformément aux 
documents joints en annexe du présent rapport. 

2. Gestion des personnels

2.1. Indemnisation du référent pour le volontariat 

L’article R1424-19 du code général des collectivités territoriales prévoit que la direction du service d’incendie et 
de secours comprend un officier de sapeurs-pompiers volontaires, référent pour le volontariat. L’article R1424-
20-2 du même code précise ses missions : 
- apporter à la direction sa connaissance et son expérience du volontariat ; 
- participer aux réunions du comité de direction ; 
- assurer toute autre mission confiée par la direction du SDIS 25. 

Cette mission était jusqu’à présent indemnisée en services rendus sur la base des déclarations de temps passé 
en réunion et pour toute mission réalisée.  
Aussi, par souci d’efficacité et de gestion, il est proposé d’ajuster les modalités d’indemnisation du référent 
volontariat. A ce titre, il est souhaité de mettre en place une indemnité de fonction forfaitaire versée 
mensuellement pour cette mission de 10 indemnités horaire du grade.  

L’annexe 41 du règlement intérieur est modifiée en ce sens. 

Les membres du comité technique et ceux de la commission administrative et technique des services d’incendie 
et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 17 mai 2022. 

Les membres du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires ont émis un avis favorable, 
à l’unanimité, sur ce dossier le 18 mai 2022. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement 
sur les modifications apportées au règlement intérieur. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

ACTUALISATION DE LA TARIFICATION APPLICABLE 
AUX FORMATIONS DISPENSEES AUX PERSONNELS 

EXTERIEURS AU SDIS 25 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine 
BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe 
MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Chantal GUYEN, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la 
Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine 
Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, 
Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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ACTUALISATION DE LA TARIFICATION APPLICABLE 
AUX FORMATIONS DISPENSEES AUX PERSONNELS 

EXTERIEURS AU SDIS 25 

Pour mener à bien ses missions de service public liées au secours, le SDIS 25 assure la formation des sapeurs-
pompiers volontaires et professionnels du corps départemental. A ce titre, il est référencé en qualité 
d’organisme de formation, lequel lui permet d’accueillir des stagiaires extérieurs au SDIS 25. 

Cet accueil est soumis à facturation dont il convient d’actualiser la tarification au regard de l’évolution des coûts 
et de l’inflation, la dernière délibération en la matière datant de juin 2016. 

1. Frais pédagogiques

Ces frais concernent la rémunération des formateurs et sont indexés sur l’évolution moyenne du taux des 
indemnités de sapeurs-pompiers volontaires dont l’évolution pour la période entre 2016 et 2021 est détaillée 
comme suit. La moyenne de cette évolution tout grade confondu sur cette période de 5 ans est de 6,12%. 

Grades Montant de l’indemnité 
horaire 2016 

Montant de l’indemnité 
horaire 2021 

Evolution en % 

Officiers 11,45€ 12,15€ 6,11 
Sous-officiers 9,23€ 9,79€ 6,07 
Caporaux 8,17€ 8,67€ 6,12 
Sapeurs 7,61€ 8,08€ 6,18 

Moyenne 6,12 

Aussi, il est proposé de prendre en compte la moyenne de cette évolution et de l’appliquer au tarif de 2016 afin 
de définir le nouveau tarif de 2022. 

2. Frais d’hébergement et de restauration

Ces frais sont facturés aux coûts réels. Il est proposé de conserver cette modalité de gestion. 

3. Frais d’utilisation des installations techniques

Ces frais concernent essentiellement l’utilisation des outils pédagogiques comme les CEPARI mobiles et fixes. 
Ils sont indexés sur l’évolution des prix à la consommation (ensemble des ménages, série avec tabac) dont 
l’évolution constatée sur la période de 2016 à 2021 est 9,85%. 

IPC août 2016 100,58 
IPC mars 2022 110,49 
Evolution + 9,85% 

Aussi, il est proposé de prendre en compte cette évolution et de l’appliquer au tarif de 2016 afin de définir le 
nouveau tarif de 2022. 
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Eu égard aux différentes évolutions de ces cinq dernières années et compte-tenu de ce qui précède, il est 
proposé de retenir, à compter du 1er juillet 2022, les tarifs suivants : 

Prestation Variation Tarif 2016 Tarif 2022 

Frais pédagogiques 
(par jour et par personne) + 6,12% 80,67€ 85,61€ 

Utilisation du CEPARI  
(par jour et par personne) 

+ 9,85% 153,40€ 168,51€ 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement 
sur la modification, à compter du 1er juillet 2022, des montants de la tarification applicable dans le cadre de la 
formation dispensée aux agents extérieurs au SDIS 25. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

MUTUALISATION DU COMPLEMENT DE FORMATION 
D’EQUIPIER DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine 
BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe 
MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Chantal GUYEN, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la 
Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine 
Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, 
Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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MUTUALISATION DU COMPLEMENT DE FORMATION 
D’EQUIPIER DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS 

Le SDIS 25 organisera du 19 septembre au 18 novembre 2022, un complément de formation d’équipier de 
sapeurs-pompiers professionnels pour former les agents recrutés au cours de l’année.  

Cette formation s’adresse à des agents déjà titulaires de la formation d’équipier de sapeurs-pompiers 
volontaires. La reconnaissance de leur diplôme par validation des acquis et de l’expérience permet de réduire 
la durée de la formation initiale et d’intégration, dénommée dans le cas présent « complément de formation ». 

Afin de mutualiser les coûts d’organisation, cette formation accueillera également des stagiaires des SDIS 39, 
88 et 90 dont le nombre sera précisé ultérieurement. 

La participation de chaque SDIS fait l’objet d’une convention annexée au présent rapport. 

S’agissant des conditions financières, les SDIS seront facturés à l’issue de la formation selon les principes 
suivants : 
- frais pédagogiques : selon la tarification en vigueur fixée par délibération du CASDIS ; 
- frais d’hébergement : facturation au coût réel, au prorata du nombre de stagiaires. 

Les SDIS qui participent à l’organisation de la formation (mise à disposition de formateurs, matériels et 
installations pédagogiques) seront exemptés de tout ou partie des frais pédagogiques. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent le contenu des 
projets de convention ci-après annexés et habilitent la présidente du conseil d’administration, ou son 
représentant, à signer les conventions à intervenir. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Convention de formation

ENTRE - Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Doubs, 10 chemin de la 
Clairière 25042 BESANCON Cedex, représenté par Mme Christine BOUQUIN, présidente du conseil 
d’administration, dénommé ci-après « le prestataire», 

Organisme de formation enregistré au service régional de la formation professionnelle sous 
le n° 43.25.P00.49.25, 

ET - Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Jura, 846 ancienne route de 
Bletterans 39570 MONTMOROT, représenté par M. Clément PERNOT président du conseil 
d’administration, dénommé ci-après « le bénéficiaire », 

Organisme de formation enregistré au service régional de la formation professionnelle sous 
le n° 43.39.P00.09.39. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er – Objet 

La convention a pour objet de définir les modalités d’organisation d’une action de formation 
mutualisée entre les deux parties. 

L’action de formation est la suivante : complément de formation d’équipier de sapeur-
pompier professionnel. 

Lieu : CSR SAINT VIT, 3 boulevard de la gare 25410 SAINT VIT. 

Nombres de stagiaires du bénéficiaire acceuillis par le prestataire : 4 minimum. 

Dates : du 19/09/2022 au 18/11/2022. 

Les stagiaires seront manoeuvrants sur le plateau technique de l’ENSOSP du 17 au 
21/10/2022.  

Ils seront remis a disposition de leur employeur du 31/10/2022 au 4/11/2022. 

ARTICLE 2 – Durée 

La présente convention est établie pour la durée de l’action de formation mentionnée. 

ARTICLE 3 – Clauses financières 

- Frais pédagogiques : 

Dans la mesure où le SDIS 39 participe à l’organisation de la formation, le SDIS 25 ne 
facturera aucun frais pédagogiques. 
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- Frais d’hébergement et de restauration : 

Ces frais seront pris en charge par le prestataire puis facturés au bénéficiaire, à l’issue de 
la formation, au coût réel au prorata du nombre de stagiaires. 

- Semaine à l’ENSOSP : 

L’ENSOSP prend à sa charge les frais pédagogique et d’hébergement/restauration 
pendant les 5 jours . 

- Participation du SDIS 39 : 

Le bénéficiaire s’engage à mettre à disposition gratuitement :  

o un formateur par jour (détenteur, au minimum, de la qualification de
« formateur accompagnateur ») durant toute la durée de la formation,

o un véhicule de secours routier,

o un véhicule d’assitance aux victimes durant la toute la durée de la formation,

o son caisson d’entrainement à feux réel.

ARTICLE 4 – Désistement 

En cas de désistement, le bénéficiaire devra en informer par écrit au plus tard un semaine 
avant l’action de formation, le cachet de la poste ou la date d’émission du courriel ou de la 
télécopie faisant foi.  

Cette disposition s’applique également en cas d’impossibilité de fournir un engin ou en cas de 
désistement d’un formateur. 

Le cas échéant, le prestataire se réserve le droit de facturer au bénéficiaire l’intégralité des 
frais pédagogiques. 

Cette disposition s’applique également pour un stagiaire ou un formateur qui interrompt 
sa participation en cours de stage. 

ARTICLE 5 – Stagiaires 

Les stagiaires ne peuvent prétendre au versement d’indemnités de la part du prestataire. 

Le prestataire établira à l’issue de la formation un diplôme ou une attestation de réussite si 
les stagiaires ont satisfaits aux évaluations prévues par le Règlement Interne d’Organisation 
de la Formation et de l’Evaluation. 

En cas de manquement à la discipline de la part du stagiaire, le prestataire se réserve le droit 
de mettre fin à la formation de celui-ci après en avoir averti le bénéficiaire. 

ARTICLE 6 – Couverture des risques 

Pour la durée de l’action de formation, les stagiaires restent exclusivement couverts par le 
bénéficiaire pour les accidents et dommages leur survenant et ceux qu’ils causeraient à 
un tiers. Il est demandé aux stagiaires de se munir des formulaires d’assurance 
correspondant pour la durée du stage. 

En cas de mise à disposition de véhicules, le bénéficiaire assure ses engins pour une 
utilisation hors de son département d’origine et lorsqu’ils sont conduits par un agent 
n’appartenant pas au SDIS 39. 

ARTICLE 7 – Aptitude médicale 

Le bénéficiaire devra s’assurer que ses stagiaires sont aptes médicalement avant de les 
proposer à la formation envisagée. Le prestataire se réserve le droit de les refuser en cas de 
non confirmation d’aptitude médicale. 
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ARTICLE 8 – Règlement des litiges 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent à 
chercher une résolution amiable du litige préalablement à la saisie du Tribunal Administratif 
de Besançon, qui sera alors seul compétent pour en connaître. 

 Fait à BESANCON, le 

La présidente du conseil 
d’administration 

du service départemental d’incendie 
et de secours du Doubs 

  Christine BOUQUIN 

Le président du conseil 
d’administration 

du service départemental d’incendie 
et de secours du Jura 
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CConvention de formation 

ENTRE - Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Doubs, 10 chemin de la 
Clairière 25042 BESANCON Cedex, représenté par la Présidente du Conseil d’Adminitration, 
Madame Christine BOUQUIN, dénommé ci-après « le prestataire», 

Organisme de formation enregistré au service régional de la formation professionnelle sous 
le n° 43.25.P00.49.25, 

ET - Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) des Vosges, sis 2 voie Husson 
88198 GOLBEY, représenté par le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Dominique 
PEDUZZI, dénommé ci-après « le bénéficiaire », 

Organisme de formation enregistré au service régional de la formation professionnelle sous 
le n° 43.88.PXX XX XX, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er – Objet 

La convention a pour objet de définir les modalités d’organisation d’une action de formation 
par le prestataire, pour le compte du bénéficiaire. 

L’action de formation est la suivante : complément de formation d’équipier de sapeur-
pompier professionnel. 

Lieu : CSR SAINT VIT, 3 boulevard de la gare 25410 SAINT VIT. 

Nombres de stagiaires du bénéficiaire acceuillis par le prestataire : à définir. 

Dates : du 19/09/2022 au 18/11/2022. 

Les stagiaires seront manoeuvrants sur le plateau technique de l’ENSOSP du 17 au 
21/10/2022.  

Ils seront remis a disposition de leur employeur du 31/10/2022 au 4/11/2022. 

ARTICLE 2 – Durée 

La présente convention est établie pour la durée des actions de formation mentionnées. 

ARTICLE 3 – Clauses financières 

- Frais pédagogiques : 

Le tarif applicable est de 80,67 EUR/jour (frais pédagogiques) par stagiaire pour une 
durée de 35 jours  

Conventio

n d e 
Formation 
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- Frais d’hébergement et de restauration : 

Ces frais seront pris en charge par le prestataire puis facturés au bénéficiaire, à l’issue 
de la formation, au coût réel au prorata du nombre de stagiaires. 

- Semaine à l’ENSOSP : 

L’ENSOSP prend à sa charge les frais pédagogique et d’hébergement/restauration 
pendant les 5 jours . 

ARTICLE 4 – Désistement 

En cas de désistement, le bénéficiaire devra en informer par écrit au plus tard une semaine 
avant l’action de formation, le cachet de la poste ou la date d’émission du courriel ou de la 
télécopie faisant foi. 
Le cas échéant,  le prestataire se réserve le droit de facturer au bénéficiaire l’intégralité des 
frais pédagogiques. Cette disposition s’applique également pour un stagiaire qui interrompt 
sa participation en cours de stage. 

ARTICLE 5 – Stagiaires 

Les stagiaires ne peuvent prétendre au versement d’indemnités de la part du prestataire. Le  
prestataire établira à l’issue de la formation un diplôme ou une attestation de réussite aux 
stagiaires ayant satisfaits aux évaluations prévues par le Règlement Interne d’Organisation
de la Formation et de l’Evaluation. 
En cas de manquement à la discipline de la part d’un stagiaire, le prestataire se réserve 
le droit de mettre fin à la formation de celui-ci après en avoir averti le bénéficiaire. 

ARTICLE 6 – Couverture des risques 

Pour la durée de l’action de formation, les stagiaires restent exclusivement couverts par 
le bénéficiaire pour les accidents et dommages leur survenant et ceux qu’ils causeraient à 
un tiers. Il est demandé aux stagiaires de se munir des formulaires d’assurance 
correspondant pour la durée du stage. 

ARTICLE 7 – Aptitude médicale 

Le bénéficiaire devra s’assurer que ses stagiaires sont aptes médicalement avant de 
les proposer à la formation envisagée. Le prestataire se réserve le droit de les refuser en 
cas de non confirmation d’aptitude médicale. 

ARTICLE 8 – Règlement des litiges 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent à 
chercher une résolution amiable du litige préalablement à la saisie du Tribunal Administratif 
de Besançon, qui sera alors seul compétent pour en connaître. 

 Fait à BESANCON, le 27/04/2022 

La Présidente du conseil 
d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du Doubs 

  Christine BOUQUIN 

Le Président du Conseil 
d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours des Vosges 

Dominque PEDUZZI 
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CConvention de formation 

ENTRE - Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Doubs, 10 chemin de la 
Clairière 25042 BESANCON Cedex, représenté par la Présidente du Conseil d’Adminitration, 
Madame Christine BOUQUIN, dénommé ci-après « le prestataire», 

Organisme de formation enregistré au service régional de la formation professionnelle sous 
le n° 43.25.P00.49.25, 

ET - Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Territoire de Belfort, sis 4 rue 
Romain Roland 90000 Belfort, représenté apr le Président du Conseil d’Administration, Monsieur 
Florian BOUQUET, dénommé ci-après « le bénéficiaire », 

Organisme de formation enregistré au service régional de la formation professionnelle sous 
le n° 43.90.PXX XX XX, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er – Objet 

La convention a pour objet de définir les modalités d’organisation d’une action de formation 
par le prestataire, pour le compte du bénéficiaire. 

L’action de formation est la suivante : complément de formation d’équipier de sapeur-
pompier professionnel. 

Lieu : CSR SAINT VIT, 3 boulevard de la gare 25410 SAINT VIT. 

Nombres de stagiaires du bénéficiaire acceuillis par le prestataire : à définir. 

Dates : du 19/09/2022 au 18/11/2022. 

Les stagiaires seront manoeuvrants sur le plateau technique de l’ENSOSP du 17 au 
21/10/2022.  

Ils seront remis a disposition de leur employeur du 31/10/2022 au 4/11/2022. 

ARTICLE 2 – Durée 

La présente convention est établie pour la durée des actions de formation mentionnées. 

ARTICLE 3 – Clauses financières 

- Frais pédagogiques : 

Le tarif applicable est de 80,67 EUR/jour (frais pédagogiques) par stagiaire pour une 
durée de 35 jours  

Conventio

n d e 
Formation 
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- Frais d’hébergement et de restauration : 

Ces frais seront pris en charge par le prestataire puis facturés au bénéficiaire, à l’issue 
de la formation, au coût réel au prorata du nombre de stagiaires. 

- Semaine à l’ENSOSP : 

L’ENSOSP prend à sa charge les frais pédagogique et d’hébergement/restauration 
pendant les 5 jours . 

ARTICLE 4 – Désistement 

En cas de désistement, le bénéficiaire devra en informer par écrit au plus tard une semaine 
avant l’action de formation, le cachet de la poste ou la date d’émission du courriel ou de la 
télécopie faisant foi. 
Le cas échéant,  le prestataire se réserve le droit de facturer au bénéficiaire l’intégralité des 
frais pédagogiques. Cette disposition s’applique également pour un stagiaire qui interrompt 
sa participation en cours de stage. 

ARTICLE 5 – Stagiaires 

Les stagiaires ne peuvent prétendre au versement d’indemnités de la part du prestataire. Le  
prestataire établira à l’issue de la formation un diplôme ou une attestation de réussite aux 
stagiaires ayant satisfaits aux évaluations prévues par le Règlement Interne d’Organisation
de la Formation et de l’Evaluation. 
En cas de manquement à la discipline de la part d’un stagiaire, le prestataire se réserve 
le droit de mettre fin à la formation de celui-ci après en avoir averti le bénéficiaire. 

ARTICLE 6 – Couverture des risques 

Pour la durée de l’action de formation, les stagiaires restent exclusivement couverts par 
le bénéficiaire pour les accidents et dommages leur survenant et ceux qu’ils causeraient à 
un tiers. Il est demandé aux stagiaires de se munir des formulaires d’assurance 
correspondant pour la durée du stage. 

ARTICLE 7 – Aptitude médicale 

Le bénéficiaire devra s’assurer que ses stagiaires sont aptes médicalement avant de 
les proposer à la formation envisagée. Le prestataire se réserve le droit de les refuser en 
cas de non confirmation d’aptitude médicale. 

ARTICLE 8 – Règlement des litiges 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent à 
chercher une résolution amiable du litige préalablement à la saisie du Tribunal Administratif 
de Besançon, qui sera alors seul compétent pour en connaître. 

 Fait à BESANCON, le 27/04/2022 

La Présidente du Conseil 
d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du Doubs 

  Christine BOUQUIN 

Le Président du Conseil 
d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du Territoire de Belfort 

Florian BOUQUET 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

ORGANISATION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET 
DE LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE 

SANTE, DE SECURITE ET DE CONDITIONS DE 
TRAVAIL 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine 
BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe 
MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Chantal GUYEN, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la 
Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine 
Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, 
Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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ORGANISATION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET 
DE LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE 

SANTE, DE SECURITE ET DE CONDITIONS DE 
TRAVAIL 

Les élections professionnelles des représentants du personnel des comités sociaux territoriaux et par voie de 
conséquence des formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail doivent 
intervenir le 08 décembre 2022. 

Le cadre réglementaire régissant la composition et le mode de fonctionnement est fixé par le décret      
n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. 

I. Nombre de représentants du personnel au sein du comité social territorial 

En application de l’article 30 du décret du 10 mai 2021, le conseil d’administration du SDIS doit, après 
consultation des organisations syndicales, déterminer au moins six mois avant la date du scrutin, le nombre de 
représentants titulaires du personnel au comité social territorial (CST), qui est compris entre 4 à 6 membres 
lorsque l’établissement compte un effectif supérieur ou égal à 200 et inférieur à 1 000 agents. 

Dans ce cadre, il est proposé de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du 
CST à 5.  

Pour mémoire, le conseil d’administration avait retenu dans sa délibération du 05 avril 2018, s’agissant du 
comité technique, le même nombre de représentants titulaires du personnel.  

II. Création d’une formation spécialisée du comité

Il est précisé qu’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 
dénommée formation spécialisée du comité, est désormais instituée au sein du CST de manière obligatoire dans 
chaque SDIS, sans condition d’effectifs, par délibération de l’organe délibérant. Le nombre de représentants 
titulaires du personnel de cette formation est égal au nombre de représentants du personnel titulaires au sein 
du CST. 

III. Représentants de l’établissement et paritarisme numérique au sein du CST et de la
formation spécialisée du comité

L’article 6 du décret du 10 mai 2021 prévoit que les membres du CST représentant l’établissement public 
forment avec le président du comité le collège des représentants de l’établissement. Le nombre de membres 
de ce collège ne peut être supérieur au nombre de représentants du personnel au sein du comité.  

S’agissant de la formation spécialisée du comité, il est également prévu par le décret du 10 mai 2021 que le 
nombre de représentants de l’établissement public ne peut excéder le nombre de représentants du personnel 
au sein de cette formation. 

Il appartient au conseil d’administration de fixer, dans cette limite, le nombre de représentants de 
l’établissement public au sein du CST et le nombre de représentants de l’établissement au sein de la formation 
spécialisée du comité. Le conseil d’administration dispose ainsi de la faculté de retenir un paritarisme 
numérique au sein du CST et de sa formation spécialisée entre les représentants du personnel et les 
représentants de l’établissement. 
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Par délibération du 05 avril 2018, le conseil d’administration avait prévu de conserver ce paritarisme au sein 
du comité technique et au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

S’agissant du CST et de la formation spécialisée de ce comité, il est proposé de retenir un paritarisme 
numérique entre représentants du personnel et représentants de l’établissement, en fixant à 5, 
au sein de chacune de ces deux formations, le nombre de représentants titulaires de 
l’établissement.  

Au sein du CST comme dans sa formation spécialisée, le nombre de représentants suppléants est égal au 
nombre de représentants titulaires. 

IV. Recueil de l’avis des représentants de l’établissement au sein du CST et de la
formation spécialisée du comité

Enfin, seul le recueil de l’avis du collège des représentants du personnel est obligatoire au sein du CST et au 
sein de la formation spécialisée du comité. 

L’article 30 du décret du 10 mai 2021 dispose que le conseil d’administration peut prévoir le recueil par le CST 
et la formation spécialisée du comité, de l’avis des représentants de l’établissement sur tout ou partie des 
questions sur lesquelles ces instances émettent un avis. 

Pour le CST et la formation spécialisée de ce comité, il est proposé de prévoir le recueil de l’avis des 
représentants de l’établissement sur toutes les questions sur lesquelles ces deux instances émettent un avis. 

Les organisations syndicales représentées au Comité Technique ont été consultées préalablement au présent 
rapport. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement 
sur ce dossier et : 

- créent au sein du comité social territorial, la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail, dénommée formation spécialisée du comité ; 

- fixent à 5 le nombre de représentants titulaires du personnel au comité social territorial et par voie de 
conséquence à la formation spécialisée du comité ; 

- décident de retenir la parité numérique entre les représentants du personnel et les représentants de 
l’établissement au sein du comité social territorial et de la formation spécialisée du comité, en fixant à 5 
le nombre de représentants titulaires de l’établissement dans chacune de ces deux instances ; 

- décident du recueil de l’avis des représentants de l’établissement au sein du comité social territorial et de 
la formation spécialisée du comité sur toutes les questions sur lesquelles ces deux instances émettent un 
avis. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 03/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DU 
DOUBS POUR L’ORGANISATION D’UN EXAMEN 
PROFESSIONNEL DE SERGENT DE SAPEURS-

POMPIERS PROFESSIONNELS AU TITRE DE L’ANNEE 
2022 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine 
BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe 
MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Chantal GUYEN, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la 
Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine 
Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, 
Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DU 
DOUBS POUR L’ORGANISATION D’UN EXAMEN 
PROFESSIONNEL DE SERGENT DE SAPEURS-

POMPIERS PROFESSIONNELS AU TITRE DE L’ANNEE 
2022 

Afin de répondre aux besoins prévisionnels du SDIS du Doubs en termes de nominations de sapeurs-pompiers 
professionnels au grade de sergent pour les deux prochaines années consécutives à des départs de 
l’établissement ou des promotions à des grades supérieurs, il est proposé d’organiser un examen professionnel 
de sergent au titre de l’année 2022. 
Afin d’assister le SDIS 25 dans l’organisation et la mise en œuvre de cet examen, il est proposé de faire appel 
au soutien logistique et à l’expertise du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs 
(CDG 25) en matière de gestion des concours pour assurer la prise en charge de la partie administrative et 
logistique des inscriptions des candidats.  

Les modalités de cette assistance sont définies dans une convention conclue par le SDIS 25 et le CDG 25. 

1. Répartition des missions entre le SDIS 25 et le CDG 25

Le SDIS du Doubs se charge de : 
- l’ouverture de l’examen par décision de son Président ; 
- la publicité de l'examen ;    
- la réservation de tous les lieux d'épreuves en fonction du nombre d’inscrits ; 
- la désignation des membres de jury et de l'ensemble des intervenants ; 
- la rémunération des membres du jury et examinateurs adjoints ;    
- la conception des grilles d’évaluation de l’épreuve orale ;    
- la conception de la grille d'analyse du dossier candidat ;  
- la publicité et la mise à jour de la liste des admis ;   
- l’établissement de tous les actes réglementaires entrant dans sa compétence d'organisateur de 

concours et examens (notamment ouverture, membres du jury, liste des examinateurs adjoints, admis 
à concourir, liste des admis). 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs apporte ses moyens humains et logistique au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours, notamment pour : 

- une aide juridique et administrative dans l'organisation de l'examen ;    
- création, au sein de son logiciel métier « Agirhe concours », de la session dédiée à l'examen 

professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels et de toutes les démarches relatives au 
paramétrage de ce logiciel ;   

- élaboration des dossiers d'inscription et plus généralement, les éléments relatifs à l'inscription des 
candidats. A noter que les inscriptions et le dépôt des pièces justificatives sont entièrement 
dématérialisés ; 

- réalisation de la brochure de l’examen ; 
- instruction et gestion des dossiers d'inscription (plafond à 250 inscrits) ;  
- création pour chaque candidat d'un espace sécurisé Internet via Agirhe concours ; 
- gestion administrative des dossiers ; 
- génération et envoi dématérialisé des convocations (épreuve orale) ; 
- établissement et répartition des candidats par jury à partir des listes des jurys et dates des épreuves 

transmises par le SDIS 25 au CDG 25 ;    
- élaboration des listes des résultats (candidats admis à concourir, candidats admis à l’examen). Les 

notes orales seront transmises au centre de gestion afin d’établir la liste des candidats admis à 
l’examen avant la réunion de jury ; 

- gestion des demandes des candidats liées à l’accès à leur espace et autres problèmes techniques 
rencontrés lors de leur connexion ; 
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- établissement de la liste des admis ; 
- prêt de tablettes pour les membres du jury (nombre à préciser et paramétrage à anticiper auprès du 

service informatique du CDG). 

2. Modalités financières

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs remboursera au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Doubs les frais (moyens humains, matériels et logistiques) engagés par celui-ci pour 
l’aide apportée à l’organisation de l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels sur la 
base d’un tarif forfaitaire de 3 000 euros pour 150 dossiers.  
Ce montant sera majoré de 250 euros comme suit : 151 à 200 dossiers : 3 250 euros ; 201 à 250 dossiers : 
 3 500 euros. 

3. Annulation des concours

Le SDIS du Doubs se réserve le droit de renoncer à l’organisation de l’examen professionnel si un événement 
extérieur imprévisible devait empêcher la tenue des concours ou si le seuil de 250 candidats préinscrits était 
atteint (seuil limite pour la bonne organisation de l’épreuve).  
Dans ce cas, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Doubs adressera au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs un état détaillé et certifié exact du coût engagé pour la 
phase d’initialisation de la session d’examen : 

- aide administrative et juridique, planification de l’examen, etc. ;   
- confection, mise en ligne et paramétrage du dossier de pré-inscription ; 
- traitement des demandes candidats sur la phase de pré-inscription ; 
- frais de structures et fonctions supports. 

Le règlement sera effectué par mandat administratif à réception des titres de recettes correspondants. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent le contenu du 
projet de convention ci-après annexé et habilitent la présidente du conseil d’administration ou son 
représentant à signer la convention à intervenir.  

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

 

Christine BOUQUIN

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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ENTRE le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs, représenté par son Président, Monsieur Christian 
HIRSCH, agissant en cette qualité conformément à la délibération du Conseil d’Administration en date du 10 novembre 2020. 

D’UNE PART, 

ET le service départemental d’incendie et de secours du Doubs, représenté par sa Présidente, Madame Christine BOUQUIN, 
agissant en sa qualité de Présidente du conseil d’administration et conformément à la délibération du 02 juin 2022. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 :  OBJET 

La présente convention a pour objet d’organiser la coopération relative à l’organisation administrative, financière et technique de la 
session 2022 de l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels, et notamment les relations entre le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs et le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs. 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs met en particulier à la disposition du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours, des moyens humains et logistiques pour aider ce dernier à organiser l’examen professionnel cité ci-dessus. 

ARTICLE 2 : COMPETENCES ET OBLIGATIONS DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

Le SDIS du Doubs gère entre autres : 

. L’ouverture de l’examen par décision de son Président 

. La publicité de l'examen ;    

. La réservation de tous les lieux d'épreuves en fonction du nombre d’inscrits ; 

. La désignation des membres de jury et de l'ensemble des intervenants 

. La rémunération des membres du jurys et examinateurs adjoints ; 

. La conception des grilles dévaluation de l’épreuve orale ;  

. La conception de la grille d'analyse du dossier candidat ;  

. La publicité et la mise à jour de la liste des admis ;  

. L’établissement de tous les actes réglementaires entrant dans sa compétence d'organisateur de concours et examens 
(notamment ouverture, membres du jury, liste des examinateurs adjoints, admis à concourir, liste des admis). 

L’ensemble des modalités d’organisation est fixé par la Présidente du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours. 

Il fait parvenir au centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs, tous les éléments qui permettront à celui-ci 
d’apporter l’aide attendue dans les meilleures conditions possibles. 
Des réunions et points seront organisés régulièrement afin que la collaboration entre les deux conventionnés soit la plus efficace 
possible. 

CONVENTION N°2022-0102 RELATIVE L’ORGANISATION DE 
L’EXAMEN PROFESSIONNEL DE SERGENT DE SAPEURS-
POMPIERS PROFESSIONNELS 
SESSION 2022 
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ARTICLE 3 : COMPETENCES ET OBLIGATIONS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU DOUBS 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs apporte son aide humaine et logistique au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours, notamment pour : 

. Une aide juridique et administrative dans l'organisation de l'examen ; 

. Création, au sein de son logiciel métier « Agirhe concours », de la session dédiée à l'examen professionnel de sergent de 
sapeurs-pompiers professionnels et de toutes les démarches relatives au paramétrage de ce logiciel ;   

. Elaboration des dossiers d'inscription et plus généralement, les éléments relatifs à l'inscription des candidats ;   les 
inscriptions et le dépôt des pièces justificatives sont entièrement dématérialisés ; 

. Réalisation de la brochure de l’examen ; 

. Instruction et gestion des dossiers d'inscription (maximum de 250) ;  

. Création pour chaque candidat d'un espace sécurisé Internet via Agirhe concours ; 

. Gestion administrative des dossiers ; 

. Génération et envoi dématérialisé des convocations (épreuve orale) ; 

. Etablissement et répartition des candidats par jury à partir des listes des jurys et dates des épreuves transmises par le SDIS 
au CDG 25 ;    

. Elaboration des listes des résultats (candidats admis à concourir, candidats admis à l’examen) les notes orales seront 
transmises au centre de gestion afin d’établir la liste des candidats admis à l’examen avant la réunion de jury 

. Gestion des demandes des candidats liées à l’accès à leur espace et autres problèmes techniques rencontrés lors de leur 
connexion ; 

. Etablissement de la liste des admis ; 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs remboursera au centre de gestion de la fonction publique territoriale 
du Doubs les frais (moyens humains, matériels et logistiques) engagés par celui-ci pour l’aide apportée à l’organisation de l’examen 
professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels sur la base d’un tarif forfaitaire de 3 000 euros pour 150 dossiers. Ce 
montant sera majoré de 250 euros comme suit : 151 à 200 dossiers : 3 250 euros ; 201 à 250 dossiers : 3 500 euros. 

ARTICLE 5 : MODALITES DE REGLEMENT 

Un état détaillé et certifié exact du coût engagé après service fait sera adressé par le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Doubs au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs. 

Le règlement sera effectué par mandat administratif à réception du titre de recettes correspondant. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs est responsable de son examen en qualité d’autorité organisatrice. Il 
assumera le cas échéant tous les risques relevant de l’organisation de l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers 
professionnels, sans s’interdire d’engager toute procédure en recherche de responsabilité à l’encontre de l’auteur d’une faute lourde. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est valable pour l’examen professionnel cité dans l’article 1. 
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ARTICLE 8 : CONDITION D’ANNULATION DE L’EXAMEN 

L’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels pourra être annulé si le nombre de candidats pré-inscrits est 
supérieur à 250 (seuil limite pour la bonne organisation de l’épreuve d’entretien). 
En cas d’annulation, le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs adressera au Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du Doubs un état détaillé et certifié exact du coût engagé sur la phase d’initialisation de la session d’examen : 

. Aide administrative et juridique, planification de l’examen, etc.   

. confection, mise en ligne et paramétrage du dossier de pré-inscription, 

. traitement des demandes candidats sur la phase de pré-inscription, 

. frais de structures et fonctions supports. 

Le règlement sera effectué par mandat administratif à réception des titres de recettes correspondants. 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout litige résultant de l’application de la présente convention fera l’objet d’une tentative d’accord amiable ; à défaut d’accord, le 
litige pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Besançon. 

Fait à Besançon, 

Le      /  /2022 

Christine BOUQUIN 
Présidente du SDIS 25 

Fait à Montbéliard, 

Le        /  /2022 

Christian HIRSCH 
Président du centre de gestion du Doubs 

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n°9 du mois de juin 2022 Page 45



EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°21 - CASDIS du 02/06/2022 – Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

ORGANISATION DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL DE 
SERGENT – 

 FIXATION DES INDEMNITES DE JURY 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine 
BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe 
MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Chantal GUYEN, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la 
Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine 
Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, 
Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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ORGANISATION DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL DE 
SERGENT – 

FIXATION DES INDEMNITES DE JURY 

Le SDIS 25 organise un examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels. 

Le décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 modifié fixant les modalités d’organisation de l’examen 
professionnel de sergent prévu à l’article 5 du décret n°2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du 
cadre d’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels fixent la composition du jury. 

Le jury du concours interne comprend notamment : 
- deux personnalités qualifiées : un officier de sapeurs-pompiers professionnels extérieur au Service 

Départemental d’Incendie et de Secours organisateur de l’examen professionnel et un représentant du 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale ; 

- deux élus locaux dont, au plus, un membre du conseil d’administration d’un SDIS ; 
- deux représentants des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels, désignés par tirage au sort 

parmi les membres de la commission administrative paritaire compétente. 

Dans ce cadre, il est proposé d’allouer aux membres du jury cités ci-dessus non-salariés de l’établissement une 
indemnité de jury de concours. 

L’arrêté du 07 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant à titre accessoire à des 
activités de formation et de recrutement pour le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités 
territoriales et de l’immigration, pris en application du décret n°2010-235 du 05 mars 2010 modifié relatif à la 
rémunération des agents publics participant à titre accessoire à des activités de formation et de recrutement, 
prévoit que les agents de l'Etat qui assurent à titre accessoire le fonctionnement de jurys d'examens ou de 
concours peuvent percevoir à ce titre une indemnité.  
L’octroi de cette indemnité aux agents territoriaux est admis sous réserve d'une décision de l'organe délibérant. 

L'indemnité est calculée selon le niveau de difficulté de la prestation fournie. 

Il est proposé : 
- de retenir le taux de 2, en assimilant l’examen professionnel de sergent à une opération de recrutement

présentant une certaine complexité, notamment au regard de la nature de l’épreuve, du niveau de 
recrutement, du niveau d’étude exigé des candidats et du niveau attendu des membres du jury ; 

- de fixer en conséquence à 60 € la rémunération des membres du jury non-salariés du SDIS par 
vacation (demi-journée). 

En fonction du nombre de candidats prévisionnels, les 4 membres du jury concernés par le présent rapport 
pourront être amenés à se réunir jusqu’à 5 jours et pourront être assistés de 2 à 4 examinateurs spécialisés 
pour conduire l’épreuve d’admission. 
Le montant des indemnités de jury est par conséquent estimé à 4800€.    

Les membres du jury concerné par le présent rapport pourront également bénéficier du remboursement de 
leurs frais de déplacement selon les règles en vigueur pour la fonction publique territoriale. 
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Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité : 
-  fixent à 60 € le montant de la vacation (correspondant à une demi-journée) pour chaque membre du jury cité 

dans le présent rapport de l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels organisé 
par le SDIS du Doubs en 2022 ; 

-  autorisent le remboursement de leurs frais de déplacement selon les règles en vigueur pour la fonction 
publique territoriale. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021
Variation 
CA 21/20

Dépenses de fonctionnement
011 Charges à caractère général 0,26%
012 Charges de personnel 6%
022 Dépenses imprévues -  -  -  -  -  
65 Autres charges courantes 4%
66 Charges financières -10%
67 Charges exceptionnelles -61%
023 Virement section investissement -  -  
042 Dotation aux amortissements 11%
Total dépenses fonctionn. 5%
Dont dépenses réelles 5%

Recettes de fonctionnement
013 Atténuations de charges 285%
70 Produits des services 14%
74 Contributions 1%
75 Autres produits courants 40%
77 Produits exceptionnels 76%
042 Recettes d'ordre 24%
Total recettes de fonctionn. 5%
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CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

Dépenses réelles de fonctionnement

Evolution en valeur

Evolution en % 1,23% 2,03% 0,91% 2,60% 4,57%
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CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021
Variation 
CA 21/20

%

Habillement -3%
Carburants 25%
Alimentation 52%
Médicaments vaccins prod. pharma 43%
Fournitures de petit équipement -53%
Energie - électricité-combustibles 21%
Autres 8%
Total 4,40%
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CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021
Variation 
CA 21/20

%

Déplacements et transports 19%
Contrats de prestations maintenance 28%
Entretien du matériel 7%
Assurances 4%
Télécommunications -16%
Affranchissement -15%
Autres services 26%
Entretien des véhicules -4%
Entretien des bâtiments et nettoyage -32%
Formation -15%
Locations 24%
Total -2,51%
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CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021
Variation 
CA 21/20

%

Autres impôts locaux 11%
Droits d'enregistrement & de timbre -  -  
Taxes & impôts sur les véhicules 64%
Total 26%

2016 2017 2018 2019 2020 2021 Evolution %
Masse salariale 1,15%
Indemnités SPV 27,81%
Vétérance PFR 3,00%
Assurances et COS 0,42%
Total dépenses de personnel 5,60%
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 Evolution %
Formations 63%
Gardes 5%

9%
Astreintes 20%
Visites médicales -4%
Pré-visites infirmiers 6%
Indemnité administrative et 
logistique (IAL)

0%

Autres actions du SSSM 24%
Subrogations - Formation 176%
Indemnités de fonction 1%
Pertes de salaire 29%
Indemnités de spécialité -1%
Subrogations - CRSS 88%
Médailles -25%
Services rendus 534%
Astreintes infirmiers 0%
Interventions (CRSS) 14%
Total indemnités SPV 28%
Colonne mobile de secours 14%
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 Evolution %
Contribution PFR 9%
Allocation de vétérance / fidélité -1%
Total PFR Vétérance 3%

2016 2017 2018 2019 2020 2021 Evolution %
Assurances du personnel 0%
COS 1%

2016 2017 2018 2019 2020 2021 Variation %
Indemnités et  frais de mission des élus 7%
Admission non-valeur -  -  -  -  -100%
Contribution ANTARES 0%
Subventions aux associations 0%
Charges de gestion courante 15%
Droits informatiques
Total 4%
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 Variation %
Charges financières -10%

2016 2017 2018 2019 2020 2021 Variation %
Charges exceptionnelles -61%
Provisions pour dépréciat° actif 0 0 0 0 0
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 Evolution
Remboursements sur rémunération 285%
Aide Etat emplois d'avenir/jeunes -85%
FCTVA -  265%
Services facturés (dont interventions) -18%
Produits des cessions 398%
Autres 245%
Total 111%
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2017 2018 2019 2020 2021
Carences ambulancières
Interventions sur autoroute
Destruction de nids de guêpes
Feux de forêts
Interventions au profit du SDIS 70
Service sécurité motocross
Interventions sur ascenseurs
Renfort SSSM Mayotte
Mission d'appui en Guyane
MAD infirmiers Tests COVID
Médicalisation équipage DRAGON
Cellule de suivi personnes isolées
TOTAL
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Dépenses d'investissement CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021
Variation 
CA 21/20

Dépenses d'ordre 75%
5%

-51%
0%

-2%
-  -  -  

Total dépenses réelles -1%
Dépenses totales 12%

Recettes d'investissement CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021
Variation 
CA 21/20

30%
5%

21%
-15%

-  -  -  -68%
-  -  -  -  

-  -  -  -100%
-5%
11%

CA  2016 CA  2017 CA  2018 CA  2019 CA  2020 CA  2021
20 Etudes et logiciels
21 Matériels véhicules
21 Acquisition bâtiments (Mouthe - 
Direction)

-  

23 Travaux
Dépenses équipement
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Service Départemental Annexe n°1 

d'Incendie et de Secours 

du Doubs 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

______________________ 

Réunion du 02 juin 2022 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
ANNEXE DE PRESENTATION DES INFORMATIONS 

FINANCIERES 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(loi Notre) prévoit qu’« une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux ». 

La présente annexe a pour objet de satisfaire à cette obligation. 

1. Priorités du budget 2021

Pour mémoire, des priorités avaient été initialement fixées dans les orientations budgétaires pour 2021 : 

- maîtrise des dépenses de fonctionnement pour contenir la progression des contributions, Département compris, 
à hauteur de 1,2 % ; 

- poursuite d’un plan d’investissements ambitieux pour assurer le maintien à niveau des moyens nécessaires aux 

missions du SDIS (centres de secours, véhicules, outils de formation…) ; 

- poursuite du virement à la section d’investissement pour maîtriser l’endettement du SDIS, avec pour objectif 

de maintenir la capacité de désendettement en dessous du seuil d’alerte. 

Malgré la crise sanitaire, ces objectifs budgétaires ont bien été atteints : 

La progression des contributions a été contenue en 2021 pour le bloc communal (+0.2%) et le Conseil 
Départemental (+1,2%). 

Les dépenses d’équipement (chap 20, 21 et 23) se sont maintenues financièrement entre 2020 et 2021 à 
hauteur de 8 M€. 

Un virement de 1 M€ a fait l’objet d’une inscription en recette dans le compte administratif 2021, permettant 

par là-même de préserver la capacité de désendettement du SDIS. 
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2. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement

3. Montant du budget consolidé  et des budgets annexes

Sans objet 

4. Crédits d’investissement et, le cas échéant, de fonctionnement pluriannuels

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

Variation 

CA 21/20

Dépenses de fonctionnement

011 Charges à caractère général 6 072 651 €   6 525 432 €        6 289 051 €    6 826 283 € 6 843 854 €   0,26%

012 Charges de personnel 34 294 733 € 34 696 709 €      35 326 663 €  35 968 172 € 37 981 908 € 6%

022 Dépenses imprévues -  € -  € -  € 0 € -  € 

65 Autres charges courantes 220 513 €      218 490 €           223 623 €       223 100 € 232 651 €      4%

66 Charges financières 617 763 €      620 141 €           592 959 €       537 634 € 484 142 €      -10%

67 Charges exceptionnelles 24 357 €        6 434 € 19 347 €         688 € 268 € -61%

023 Virement section investissement -  €             1 300 000,00 €   1 200 000 €    1 400 000 € 1 000 000 €   

042 Dotation aux amortissements 5 740 609 €   5 798 726,86 €   6 353 310 €    6 169 231 € 6 865 484 €   11%

Total dépenses fonctionn. 46 970 626 € 47 865 933 €      48 804 953 €  49 725 109 € 52 412 301 € 5%

Dont dépenses réelles 41 230 017 € 42 067 206 €      42 451 643 €  43 555 878 € 45 546 817 € 5%

Recettes de fonctionnement

013 Atténuations de charges 427 671 €      390 981 €           366 001 €       443 366 € 1 704 825 €   285%

70 Produits des services 569 328 €      841 731 €           639 546 €       670 084 € 767 097 €      14%

74 Contributions 46 134 998 € 46 479 335 €      47 017 287 €  47 512 570 € 47 976 736 € 1%

75 Autres produits courants 108 829 €      98 370 € 64 053 €         36 976 € 51 733 €        40%

77 Produits exceptionnels 140 837 €      59 828 € 149 766 €       383 837 € 674 572 €      76%

042 Recettes d'ordre 1 532 026 €   1 579 663 €        2 111 405 €    1 999 561 € 2 473 826 €   24%

Total recettes de fonctionn. 48 913 690 € 49 449 907 €      50 348 059 €  51 046 393 € 53 648 789 € 5%

Dépenses d'investissement
CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

Variation 

CA 21/20

Dépenses d'ordre 6 726 305 €   3 922 603 €        2 417 949 €    2 268 041 € 3 959 176 €   75%

16 Emprunts (remboursement) 2 584 015 €   2 659 004 €        2 895 724 €    2 981 180 € 3 120 388 €   5%

20 Etudes, logiciels (incorporel) 217 579 €      609 610 €           431 127 €       312 198 € 153 411 €      -51%

21 Matériel véhicules (corporel) 4 766 613 €   4 058 144 €        4 448 337 €    4 678 115 € 4 657 844 €   0%

23 Travaux (immob en cours) 3 515 118 €   2 496 130 €        2 748 556 €    3 293 051 € 3 216 568 €   -2%

27 Immo financières (cautions) 1 340 €          979 € -  € 0 € -  € 

Total dépenses réelles 11 084 664 € 9 823 866 €        10 523 745 €  11 264 543 € 11 148 211 € -1%

Dépenses totales 17 810 970 € 13 746 470 €      12 941 694 €  13 532 584 € 15 107 387 € 12%

Recettes d'investissement
CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

Variation 

CA 21/20

Recettes d'ordre 10 934 888 € 8 141 667 €        6 659 854 €    6 437 711 € 8 350 833 €   30%

10 Fonds (FCTVA) 1 013 791 €   1 756 113 €        2 651 267 €    2 319 425 € 2 435 072 €   5%

13 Subventions 882 728 €      235 494 €           2 432 914 €    656 528 € 794 890 €      21%

16 Emprunt (nouveau) 5 200 000 €   2 200 000 €        1 000 000 €    4 100 000 € 3 500 000 €   -15%

21 Immo corporelles -  € 13 772 € 202 € 60 265 € 19 499 €        -68%

23 Immo (remb. d’avances) -  € -  € -  € 9 128 € 20 186 €        

27 Immo financières (cautions) 2 840 €          18 566 € 1 340 €           979 € -  € -100%

Total recettes réelles 7 099 360 €   4 223 946 €        6 085 723 €    7 146 325 € 6 769 647 €   -5%

Recettes totales 18 034 248 € 12 365 613 €      12 745 577 €  13 584 036 € 15 120 481 € 11%
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Le SDIS pratique les « autorisations de programme et crédits de paiement » (APCP) pour les opérations 

d’investissements importantes ayant un caractère pluriannuel ainsi que les « autorisations d’engagement et 
crédits de paiement » (AECP) pour les dépenses de fonctionnement liées à ces opérations. 

Ces autorisations permettent d’engager une opération dans sa globalité, tout en n’inscrivant au budget que les 

dépenses susceptibles d’être payées dans l’année. 

Pour 2021, quatre domaines d’activité du SDIS sont concernés par des APCP : 

 la logistique : une APCP pour l’acquisition des véhicules et engins de secours, dans le cadre d’un plan

défini pour 5 ans ;

 l’informatique : une APCP pour les programmes pluriannuels du service :

o l’acquisition d’outils informatiques de gestion ;

 l’immobilier : une APCP pour chaque opération de construction ou de grosse restructuration, doublée

d’une AECP pour l’assurance dommage ouvrage de chaque opération.

 Le SSSM : une APCP pour la modernisation du parc des DSA.

Le tableau ci-dessous propose une synthèse des crédits de paiement consommés en 2021. Pour chaque 

opération immobilière, l’APCP et l’AECP sont regroupées dans le tableau.  

4 661 € 

4 661 € 

2 807 942 €             

2 127 € 

28 920 € 

2 670 € 

217 033 € 

686 043 € 

13 961 € 

312 114 € 

691 857 € 

66 619 € 

13 067 € 

2 015 € 

2 036 425 €             

83 972 € 

4 933 000 €             Total AP

AP Modernisation parc DSA

AP/AE Immobilier plan et hors plan

Val d'Usiers

Damprichard

Pierrefontaine des Varans

Atelier Départemental

Chapelle des Bois

Frasne

Hérimoncourt

La Fuvelle Rive Gauche

Moncey

Mouthe

Crédits dépensés en 2021

Outils de gestion informatique

AP informatique

AP Véhicules

Boussières
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5. Niveau d’épargne brute et niveau d’épargne nette

 

Le niveau d’épargne brute du SDIS progresse entre 2020 et 2021 de 2,5 %.  

En effet, les dépenses réelles ont progressé de 1,99 M€ quand les recettes ont augmenté de 2,12 M€. 

6. Niveau d’endettement du SDIS

L’encours du SDIS s’élevait au 31/12/2021 à 31,7 M€ (c/ 31.3 M€ au 31/12/2020), soit une progression de 

400 K€.  

L’ensemble de la dette du SDIS bénéficie du classement 1A selon la charte Gissler. Les emprunts à taux fixe 

représentent plus de 78 % de la dette. 

7. Capacité de désendettement

La mise en place d’un virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement ainsi que le 

versement d’une subvention d’investissement par le Département permet de contenir la progression de l’encours 
en 2021.  

Cette progression de l’encours s’explique également par le fait que le SDIS a mis en place avec les fournisseurs 
de véhicules un système d’avances afin de limiter les reports, ce qui a engendré une augmentation de la 

consommation des crédits nécessitant la souscription d’un emprunt d’équilibre en fin d’année 2021. 

8. Niveau des taux d’imposition

Sans objet. 

CA 2017 Taux  CA 2018 Taux  CA 2019 Taux  CA 2020 Taux  CA 2021 Taux

Dépenses réelles de fonct.  41,23 M€  42,07 M€  42,45 M€  43,56 M€  45,55 M€

Recettes réelles de fonct.  47,38 M€  47,87 M€  48,24 M€  49,05 M€  51,17 M€

Epargne brute  6,15 M€ 13%  5,80 M€ 12%  5,79 M€ 12%  5,49 M€ 11%  5,63 M€ 11%

Remboursement du capital  2,58 M€  2,66 M€  2,90 M€  2,98 M€  3,12 M€

Epargne nette  3,57 M€ 8%  3,14 M€ 7%  2,89 M€ 6%  2,51 M€ 5%  2,51 M€ 5%

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

Epargne brute  6,15 M€  5,80 M€  5,79 M€  5,49 M€  5,63 M€

Encours au 31 décembre N  32,60 M€  32,14 M€  30,24 M€  31,36 M€  31,77 M€

Capacité de désendettement 5,30 5,54 5,23 5,71 5,64
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9. Principaux ratios pour le compte administratif 2020

Les ratios présentés ci-dessous font partie de ceux prévus pour les départements par l’article R.3313-1 du CGCT. 

Ceux qui ne sont pas repris ici ne sont pas applicables aux SDIS car liés aux impositions. 

10. Effectifs du SDIS et charges de personnel

Dans le tableau ci-dessus : 
 les emplois budgétaires sont les postes existants au 31/12/N ;
 les emplois pourvus portent sur l’ensemble de l’année N. 

2017 2018 2019 2020 2021

Dépenses réelles de fonctionnement (DRF)  41,23 M€  42,07 M€  42,45 M€  43,56 M€  45,55 M€

Recettes réelles de fonctionnement (RRF)  47,38 M€  47,87 M€  48,24 M€  49,05 M€  51,17 M€

Population légale totale du Doubs au 01/01/N 549 155       551 143 552 619     552 643      555 190

Encours de dette au 31/12/N  32,60 M€  32,14 M€  30,24 M€  31,36 M€  31,77 M€

Ratio 1 DRF/population 75,08 €        76,33 €      76,82 €      78,81 € 82,04 €      

Ratio 3 RRF /population 86,28 €        86,86 €      87,29 €      88,75 € 92,18 €      

Ratio 4 Dépenses d'équipement / population 15,48 € 13,00 € 13,80 € 14,99 € 14,46 €      

Ratio 5 Encours dette / population 59,36 € 58,31 € 54,73 € 56,75 € 57,22 €

Ratio 7 Charges de personnel / DRF 83,18% 82,48% 83,22% 82,58% 83,39%

Ratio 9 DRF + remboursement capital dette / RRF 92,47% 93,43% 94,01% 94,88% 95,10%

Ratio 10 Dépenses d'équipement / RRF 17,94% 14,97% 15,81% 16,89% 15,69%

Ratio 11 Encours de la dette/RRF 69% 67% 63% 64% 62%

Charges de personnel (chapitre 012)  34,29 M€  34,70 M€  35,33 M€  35,97 M€  37,98 M€

Dont masse salariale  26,74 M€  26,84 M€  27,44 M€  28,45 M€  28,78 M€

Dont indemnités SPV  6,08 M€  6,30 M€  6,34 M€  5,97 M€  7,63 M€

Effectifs au 31 décembre N
Emplois 

budgétaire

Emplois 

pourvus

Emplois 

budgétaire

Emplois 

pourvus

Emplois 

budgétaires

Emplois 

pourvus

Emplois 

budgétaire

Emplois 

pourvus

Emplois 

budgétaire

Emplois 

pourvus

Emplois fonctionnels 1 1 2 1,8 2 2 2 2 2 2

Sapeurs-pompiers professionnels 393 389 393 386,1 398 395,2 405 401,2 408 400,4

Personnels administratifs et techniques 102,5 95,3 102,5 98,4 102,5 96,8 103,5 103,7 104,5 101,6

Total effectifs 496,5 485,3 497,5 486,3 502,5 494 510,5 506,9 514,5 504

Taux de vacance 2,3% 2,3% 1,7% 0,7% 2,0%

Sapeurs-pompiers volontaires  2460 2477 2559 2541 2545

202120202017 2018 2019
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

COMPTE DE GESTION 2021  

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 18 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude 
DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET 
(visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick 
GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, 
Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 
M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria 
COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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COMPTE DE GESTION 2021  

En application du code général des collectivités territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable M61, le 
compte de gestion portant sur les opérations de l’exercice 2021 doit être entendu, débattu puis arrêté par le 
conseil d’administration. 

Etabli par le payeur départemental, ce compte de gestion présente des réalisations en totale concordance avec 
celles du compte administratif 2021. 

Le résultat de l’exercice 2021 du compte de gestion est le suivant : 

Après en avoir délibéré, sur proposition de Madame la Présidente, les membres du conseil d’administration, à 
l’unanimité, prennent acte de la communication de ce document et arrêtent le compte de gestion 2021 du 
budget du service départemental d'incendie et de secours du Doubs. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 SUR L’EXERCICE 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 18 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry 
VERNIER, Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude 
DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET 
(visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick 
GENRE, M. Cédric BÔLE, M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, 
Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 
M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine Frédéric MAURICE. 

PROCURATION

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria 
COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022.
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AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 SUR L’EXERCICE 2022 

Le résultat de l’exercice 2021 a fait l’objet d’une affectation prévisionnelle sur l’exercice 2022 par une 
délibération du 08 février 2022. 
L’instruction budgétaire et comptable M61 prévoit une nouvelle délibération pour l’affectation définitive du 
résultat, après le vote du compte administratif, et ce même en l’absence de différence avec l’affectation 
prévisionnelle. 

Les résultats définitifs 2021, en investissement comme en fonctionnement, en accord avec Monsieur le Payeur 
Départemental, sont conformes aux résultats prévisionnels, à savoir : 

Total dépenses 52 412 301,12 €  
Total recettes 53 648 789,39 €  
Solde de l'exercice 2021 1 236 488,27 €  
Excédent 2020 reporté 6 215 770,28 €
Résultat de fonctionnement 7 452 258,55 €  
Virement à la section d’investissement inscrit au budget 2021 1 000 000,00 €
Résultat après virement 6 452 258,55 €  
 Dépenses reportées 146 412,05 €    

Section de fonctionnement

Total dépenses 15 107 387,06 €  
Total recettes 15 120 480,71 €  
Solde de l'exercice 2021 13 093,65 €  
Résultat 2020 reporté 541 462,24 €-  
Résultat cumulé 528 368,59 €-   
Dépenses 2021 reportées 528 378,85 € 
Besoin de financement 2021 1 056 747,44 €-  
Virement de la section de fonctionnement inscrit au budget 2021 1 000 000,00 €  
Solde avec prise en compte du virement 56 747,44 €-   

Section d'investissement

Le solde de la section d’investissement étant négatif malgré la prise en compte du virement de la section de 
fonctionnement inscrit au budget 2021 à hauteur de 1 000 000 €, il convient de modifier l’affectation provisoire 
du résultat proposée en février 2022 comme suit : 

- compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » : 6 395 511,11 € (6 452 258,55 – 56 747,44) ; 
- compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » : 1 056 747,44 € (1 000 000 + 56 747,44). 
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Une rectification des écritures d’affectation du résultat 2021 au niveau du BP 2022 sera faite en conséquence 
par le biais d’une décision modificative. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité :  

 constatent un résultat de fonctionnement d’un montant de 7 452 258,55 € ;
 approuvent l’affectation partielle du résultat de fonctionnement, à hauteur de 1 056 747,44 €, 

à la section d’investissement par une inscription au compte 1068 du budget 2022 ; 
 approuvent le report en recettes de fonctionnement, à la ligne 002, du solde de résultat 2021 

de la section de fonctionnement, pour un montant de 6 395 511,11 € ;
 valident la rectification du BP 2022 par le biais d’une décision modificative ; 
 constatent un solde d’exécution définitif de la section d’investissement de  - 528 368,59 € et 

approuvent son report en dépenses d’investissement au budget 2022 à la ligne 001. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DECISION MODIFICATIVE N°01 
DE L’EXERCICE 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry VERNIER, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. 
Raphaël KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme 
Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. 
Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Michel VIENET, Mme Patricia LIME-VIEILLE, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la Médecin 
hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine Frédéric 
MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria 
COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022. 
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DECISION MODIFICATIVE N°01 
DE L’EXERCICE 2022 

Ce projet de première décision modificative de l’année 2022 porte sur les sections de fonctionnement et 
d’investissement du budget 2022. 

Les flux budgétaires de cette décision modificative sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

 Décision modificative n°01  

BP 2022 avec 
reports Réel  Ordre Total DM BP + DM 

Dépenses de 
fonctionnement 55 570 790.05 € - - - 55 570 790.05 € 

Recettes de 
fonctionnement 58 658 971.55 € -56 747.44 € - -56 747.44 € 58 602 224.11 € 

Solde fonctionnement   3 088 181.50 € -56 747.44 € - -56 747.44 € 3 031 434.06 € 

Dépenses 
d’investissement 16 402 039.44 € - - - 16 402 039.44 € 

Recettes 
d’investissement 16 402 039.44 € - - - 16 402 039.44 € 

Solde investissement -   € - - - -   € 

Cette décision modificative entraîne des ajustements au sein de la section de fonctionnement (recette) et au 
sein de la section Investissement (recettes) afin de prendre en compte les ajustements générés par l’affectation 
définitive du résultat 2021 ci-dessous : 
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Le solde de la section Investissement étant négatif malgré la prise en compte du virement de la section de 
Fonctionnement inscrit au budget 2021 à hauteur de 1 000 000 €, il convient de modifier l’affectation provisoire 
du résultat proposée en février 2022 comme suit : 

- Compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » : 6 395 511.11 € (6 452 258.55 – 56 747.44) 
- Compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » : 1 056 747.44 € (1 000 000 + 56 747.44). 

En conséquence, il convient de rectifier les crédits affectés au BP 2022 comme suit : 

Compte Intitulé BP 2022 DM 1 BP + DM 

002 – Recette
Fonctionnement 

Excédent 
fonctionnement 
reporté 

6 452 258.55 € -56 747.44 € 6 395 511.11 € 

1068 – Recette
Investissement 

Excédent 
fonctionnement 
capitalisé 

1 000 000 € 56 747.44 € 1 056 747.44 € 

1641 – Recette
Investissement 

Emprunt 5 307 937.44 € - 56 747.44 € 5 251 190 € 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement sur 
ce dossier, à savoir : 

- approuvent cette décision modificative ; 
- approuvent les inscriptions budgétaires présentées dans la maquette jointe en annexe. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 08/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°26 - CASDIS du 02/06/2022 – Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

APPROBATION ET HABILITATION A SIGNER UN 
PROJET DE CONVENTION DE MANDAT POUR 

L’ENCAISSEMENT DE RECETTES  

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 02 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Romuald VIVOT,  M. Thierry VERNIER, Mme 
Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, M. 
Raphaël KRUCIEN (visioconférence), M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme 
Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE, M. Cédric BÔLE, M. 
Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant 
Philippe MENDY (visioconférence), M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, Mme l’Adjudante Fanny GRISON, M. le 
Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Michel VIENET, Mme Patricia LIME-VIEILLE, M. Jean-Luc GUYON, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, Mme la Médecin 
hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Capitaine Frédéric 
MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Philippe GAUTIER, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente du 
CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria 
COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2022.
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°26 - CASDIS du 02/06/2022 – Page 2 

APPROBATION ET HABILITATION A SIGNER UN 
PROJET DE CONVENTION DE MANDAT POUR 

L’ENCAISSEMENT DE RECETTES  

Dans le cadre des dispositions prévues à la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, le 
conseil d’administration du SDIS a décidé, par délibération du 04 mars 2021, d’engager les SDIS vers l’objectif 
d’une mobilité partagée à très faible émission dans les agglomérations en affectant sur 5 sites principaux de 
l’établissement un véhicule électrique de pool en remplacement d’un véhicule thermique. Les sites concernés 
sont : 

- la direction départementale ; 
- l’unité de commandement du groupement territorial Ouest et le centre de secours principal de Besançon-

centre ; 
- l’unité de commandement du groupement territorial Est et le centre de secours principal de Montbéliard ; 
- l’unité de commandement du groupement territorial Sud et le centre de secours principal de Pontarlier ; 
- l’atelier départemental et la plateforme logistique. 

Par délibération du 30 septembre 2021, le bureau a décidé, dans le cadre de l’avancement du projet, des 
conditions de l’installation des bornes de rechargement sur les 5 sites concernés. 

Pour mémoire, ces bornes de chargement sont reliées à un système de gestion informatique permettant de 
quantifier les charges par véhicule, la consommation pouvant ainsi être mesurée et facturée par la société 
FRESHMILE SAS auprès de laquelle le SDIS 25 a souscrit une convention de gestion. 

Par sa délibération du 13 avril 2022, le bureau a fixé le coût du chargement à 1,25 euros pour la première 
heure puis à 1 euros par heure facturée à la minute. 

Aux termes du contrat de gestion souscrit auprès de la société FRESHMILE SAS, celle-ci agissant en qualité de 
mandataire est chargée de collecter au nom et pour le compte du SDIS 25, les recettes liées à l’utilisation des 
infrastructures de recharge de véhicules électriques ou hybrides rechargeables sur les sites propriétés du 
SDIS 25 où sont implantées ce type d’infrastructures. 

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales (CGCT), et préalablement à la 
mise en œuvre effective du dispositif, une convention de mandat doit être établie entre le SDIS et la société 
FRESHMILE SAS pour l’encaissement des recettes liées à l’exploitation des infrastructures de charge des 
véhicules électriques ou rechargeables. Le projet de convention de mandat doit donner lieu à la consultation 
préalable du comptable public qui rend un avis conforme. 

Conformément au code général des collectivités territoriales, le comptable public doit être saisi, pour avis, du 
projet de convention de mandat dont la conclusion est envisagée. L’avis rendu par le comptable public est un 
avis conforme. 

Le projet de convention de mandat, annexé au présent rapport, a fait l’objet d’un avis conforme de Monsieur le 
Payeur départemental. 

Le projet de contrat de mandat comporte les précisions prévues pour ce type de convention par la 
réglementation, et notamment : 

- la nature des opérations sur lesquelles porte le mandat (article 2) ; 
- la durée du mandat et les conditions de son éventuelle résiliation (articles 4 et 8) ; 
- la rémunération de l’organisme mandataire (article 3) ; 
- les modalités, la périodicité et la date limite de reddition des comptes de l’exercice (article 5.3) ; 
- les contrôles mis à la charge du mandataire (article 5, 5.2).
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Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité : 

- approuvent le projet de convention ci-après annexé ; 

- habilitent la présidente du conseil d’administration ou son représentant, à signer la convention de mandat 
à intervenir avec la société FRESHMILE SAS. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
Corps départemental de sapeurs-pompiers 

10, chemin de la Clairière _ 25042 Besançon Cedex 
TEL. 03 81 85 36 00 _ FAX. 03 81 85 37 09 
www.pompiers25.fr 

CONVENTION DE MANDAT 
pour l’encaissement de recettes liées à l’exploitation d’infrastructures de 

charge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Mandat confié par le SDIS 25 à la Société FRESHMILE pour la perception 
des recettes au titre de l’exploitation d’infrastructures de charge 

Le présent mandat est établi entre: 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs (SDIS 25) 

dont la direction est située 10 Chemin de la Clairière, 25 000 Besançon, représenté par sa Présidente, 
Christine BOUQUIN, agissant au nom du SDIS 25 en vertu de la délibération du Conseil d’Administration 
du 21 septembre 2021, 

Ci-après désigné “le SDIS 25 ou le mandant” 

Et 

FRESHMILE, 

Dénomination sociale : FRESHMILE SAS 
Représentée par : Arnaud MORA  
En qualité de : Directeur 
SIRET : 818 611 220 000 18 
Code APE : 3513Z 
Aéroport Strasbourg – Bâtiment Blériot 
67 960 Entzheim 
Freshmile.com 

ci-après désigné “le mandataire de gestion”. 
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1. Objet du mandat :

En application des articles L1611-7-1, D1611-16 à D1611-26, D1611-32-1 à D1611-32-9 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT), le SDIS 25 donne mandat au mandataire de gestion FRESHMILE 
pour percevoir les recettes liées à l’exploitation des infrastructures de recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables, auprès des clients. 

Ce mandat se rattache au devis préalablement accepté par le SDIS 25 ainsi qu’au contrat de gestion établi 
entre le SDIS 25 et FRESHMILE définissant les modalités d’exploitation du service de recharge des 
véhicules électriques. 

Le mandataire de gestion agira au nom et pour le compte du SDIS 25 dans les conditions définies au 
présent mandat. A ce titre, le mandataire de gestion est notamment chargé d’appliquer la tarification 
(article 17 de la convention) définie par le SDIS 25 à l’occasion de la délibération du Bureau du Conseil 
d’Administration du 30 septembre 2021.  

Au titre des obligations définies dans le contrat de gestion, le mandataire de gestion est chargé de collecter 
au nom et pour le compte du SDIS 25, les recettes liées à l’utilisation d’infrastructures de recharge de 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables sur les sites propriétés du SDIS 25 où seront implantées 
ce type d’infrastructure. FRESHMILE rétrocède ensuite ces recettes selon les modalités précisées ci-après. 

Le présent mandat, accompagné des projets de documents contractuels, a donné lieu à consultation du 
comptable public qui a émis un avis favorable ; ampliation du présent mandat sera transmise au comptable 
public dès sa conclusion. 

2. Opérations confiées au mandataire de gestion :

Au titre de sa mission et en vertu du présent mandat qui lui est confié, le mandataire de gestion est habilité 
à réaliser les opérations suivantes (Titre IV du contrat de gestion): 

 Facturer aux clients les sessions de charge dans les conditions prévues ;
 Collecter auprès des clients les recettes dues au titre de cet accès ;
 Encaisser les recettes versées ;
 Rembourser les recettes encaissées à tort ;
 Recouvrer les impayés éventuels des clients, étant entendu que FRESHMILE ne dispose pas d’un

mandat de justice et qu’il ne saurait donc attraire un client indélicat devant le juge compétent à
raison d’un non-paiement à échéance d’une facture liée à la charge ;

 Reverser au SDIS 25 les recettes collectées au titre des missions décrites ci-dessus, nettes des
éventuels frais bancaires ou frais équivalents.

Dans tous les documents qu’il établira au titre de cette mission, le mandataire de gestion fera figurer la 
dénomination du SDIS 25 et l’indication qu’il agit sur mandat du SDIS 25 par la mention “Au nom et pour 
le compte du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs”.

3. Rémunération du mandataire de gestion :

La rémunération des prestations effectuées par FRESHMILE en application de la présente convention de 
mandat d’encaissement, est détaillée à l’article 18 du contrat de gestion. 

Le mandataire de gestion reverse la totalité des recettes versées par les clients au SDIS 25 nettes des 
éventuels frais bancaires ou frais équivalents. 
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Les prestations réalisées dans le cadre du mandat donnent lieu à la rémunération prévue de 10% des 
recettes versées par les clients. Ce pourcentage s’applique aux sommes hors taxes perçues et est non 
révisable pendant la durée du contrat. 

4. Durée de la convention de mandat :

La présente convention de mandat prendra effet à sa signature et expirera le mois suivant la fin du contrat 
de gestion lorsque : 

- tous les comptes auront été soldés 
- toutes les recettes encaissées, dans le cadre de l’exécution des présentes, auront été reversées 

au SDIS 25. 

5. Obligations du mandataire de gestion :

5.1 : Obligation de reversement des recettes perçues :

FRESHMILE procède trimestriellement au reversement des recettes liées à l’utilisation des bornes de 
recharge et perçues auprès des clients par virement sur le compte bancaire de la pairie départementale 
du Doubs, ouvert auprès de la BDF, détaillé ci-dessous : 

RIB : 30001 00200 C2540000000 78 

IBAN : FR21 3000 1002 00C2 5400 0000 078 

BIC : BDFEFRPPCCT 

FRESHMILE devra libeller ce virement de façon suffisamment explicite pour que la paierie départementale 
puisse identifier facilement le tiers concerné et l’imputation des fonds ; il conviendra, à minima, que ce 
virement mentionne « SDIS » et « FRESHMILE » (ou bornes de recharge). 

FRESHMILE rembourse éventuellement aux clients les recettes qui auraient pu être encaissées à tort. Ce 
remboursement comprend: 

- le reversement des excédents de versement ; 
- la restitution des sommes indûment perçues ; 
- les éventuels gestes commerciaux décidés par le SDIS 25. 

Source des recettes collectées : les recettes parviennent à FRESHMILE par différentes sources : 
paiements à l’acte réalisés par les utilisateurs finals, inscrits ou non au service, dépôts des comptes 
prépayés, paiements mensuels pour les clients en post-paiement des opérateurs tiers en règlement des 
sessions effectuées par leurs utilisateurs en itinérance entrante. 

Quelle que soit la source de la recette, le montant est payé sur un compte de collecte unique, ouvert à la 
Banque Populaire à Strasbourg. Cela est valable pour tous les moyens de paiement proposés par 
FRESHMILE: carte bancaire, chèque, virement, prélèvement. 

Une fois par mois, le solde du compte boutique est transféré sur un compte de dépôt ouvert par 
FRESHMILE auprès du Crédit Municipal de Strasbourg, une banque publique. Ce compte est un livret 
d’épargne solidaire, ce qui signifie que l’intégralité des produits d’intérêts est donnée au Crédit Municipal 
pour financer des projets d’économie sociale et solidaire. 
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A la fin du trimestre, FRESHMILE calcule la rétrocession due au SDIS 25. Le montant correspondant est 
remonté du compte de dépôt au compte de collecte pour être transféré sur le compte indiqué par le SDIS 
25. Ce mécanisme garantit au SDIS 25 que FRESHMILE ne se sert pas des recettes collectées comme
source de trésorerie et n’en perçoit aucun intérêt. 

FRESHMILE devra communiquer trimestriellement au SDIS un détail des recettes encaissées d’une part et 
des frais perçus par FRESHMILE d’autre part, en vertu de l’article D1611-32-4 du CGCT (afin que l’agent 
comptable du SDIS soit en mesure de comptabiliser les recettes brutes d’une part et les dépenses de 
commissions d’autre part) : principe d’interdiction de compensation des recettes et des dépenses. 

5.2 : Obligation de contrôle : 

Pour l’encaissement des recettes, le mandataire de gestion a l’obligation d’exercer les contrôles, dans la
limite des éléments dont il dispose, de la mise en recouvrement des créances et de la régularité des 
réductions et des annulations des ordres de recouvrer. 

Pour le remboursement des éventuelles recettes encaissées à tort, le mandataire de gestion exerce les 
contrôles suivants: 

- un contrôle de la validité de la dette ; 
- un contrôle du caractère libératoire du paiement. 
-  

5.3 : Obligations comptables : 

 Établissement d’une comptabilité séparée : FRESHMILE doit tenir une comptabilité séparée qui retrace
l’intégralité des mouvements de caisse opérés au titre du présent mandat ainsi que le remboursement
des éventuelles recettes encaissées à tort. Les écritures relatives aux opérations traitées dans le cadre
du présent mandat ne transitent pas par le compte de résultat du mandataire de gestion.

 Reddition des comptes: le mandataire de gestion doit opérer la reddition de ses comptes au moins
une fois par trimestre. Pour permettre au comptable public du SDIS 25 de produire son compte de
gestion ou son compte financier dans les délais qui lui sont impartis, la date limite de reddition des
comptes, arrêtés au 31 décembre de l’année N, est fixée au 10 janvier de l’année suivante.

En tout état de cause, le mandataire de gestion produit des comptes qui retracent la totalité des opérations 
décrites par nature, sans contradiction entre elles. Selon les besoins propres à chaque opération, ces 
comptes comportent, en outre: 

- la balance générale des comptes arrêtée à la date de reddition ; 
- les états de développement des soldes certifiés par FRESHMILE conformes à la balance générale 

des comptes ; 
- la situation de la trésorerie de la période ; 
- l’état des créances demeurées impayées établi “par débiteur” et “par nature de produit” ;
- les pièces justificatives des opérations retracées dans les comptes. 

Pour le remboursement des éventuelles recettes encaissées à tort, le mandataire de gestion remet les 
pièces justificatives suivantes: 

- un état précisant la nature de la recette à rembourser, la clause du contrat ou le motif tiré de la 
règlementation l’autorisant ; 

- un état précisant la nature de la recette à reverser, le montant de l’excédent et les motifs de 
reversement ; 

- un état précisant la nature de la recette à restituer, son montant et la nature de l’erreur commise. 
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Ne sont remises à l’occasion de la reddition des comptes que les pièces qui n’ont pas été précédemment 
produites au titre du reversement des sommes encaissées. 

6. Mandat d’interopérabilité :

La directive européenne n°2014/94/EU sur les infrastructures pour carburants alternatifs, reprise au niveau 
national par l’article L2224-37 du CGCT, vise à garantir aux conducteurs de véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables, la possibilité de brancher leur véhicule sur tout type d’infrastructure de recharge 
accessible au public, sans discrimination entre opérateurs (article 20 du contrat de gestion). 

Conformément au décret 2017-26 publié au JO de la République Française le 13 janvier 2017, l’accès non 
discriminatoire n’interdit pas, pour autant, d’imposer certaines conditions en termes d’autorisation, 
d’authentification, d’utilisation et de paiement. 

Le SDIS 25 donne mandat à FRESHMILE pour: 

- signer tout accord d’itinérance avec les opérateurs tiers ; 
- vendre des sessions de charge aux opérateurs tiers ; 
- collecter les recettes auprès des opérateurs tiers avant de les reverser au SDIS 25. 

Engagements de FRESHMILE: 

- informer le SDIS 25 des demandes émanant de tout opérateur tiers, sans discrimination ou 
sélection préalable, sauf pour raisons techniques ; 

- signer les accords d’itinérance pour le compte du SDIS 25 avec les opérateurs tiers ; 
- informer le SDIS 25 de l’expiration ou du renouvellement de tout accord d’itinérance ; 
- collecter auprès des opérateurs tiers les recettes correspondant aux sessions de charge effectuées 

par les utilisateurs des opérateurs tiers, telles que définies par les rapports de fin de charge. 

Non engagement de FRESHMILE sur: 

- l’acceptation des opérateurs tiers qui exigeraient des solutions techniques pour l’interopérabilité 
non supportées par FRESHMILE ; 

- l’acceptation des opérateurs tiers qui exigeraient des conditions économiques dérogatoires ; 
- la garantie d’un bon fonctionnement de l’interopérabilité en cas de dysfonctionnement imputable 

à des éléments extérieurs, tel que notamment les opérateurs tiers, les plateformes 
d’interopérabilité ou l’infrastructure de charge. 

Engagement du SDIS 25: 

- ne pas traiter directement les requêtes d’opérateurs tiers qui l’auraient contacté directement 
- transmettre ce type de requêtes à FRESHMILE.  

7. Contrôles comptables du mandataire de gestion :

Le mandataire de gestion est soumis aux contrôles du comptable public assignataire et de l’ordonnateur 
du SDIS 25. Ces contrôles s’étendent aux systèmes d’information utilisés par le mandataire de gestion 
pour l’exécution des opérations qui lui sont confiées. 

Il est également soumis aux vérifications des autorités habilitées à contrôler sur place le comptable public, 
assignataire ou l’ordonnateur du SDIS 25. 
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8. Fin de la convention de mandat :

 Terme normal: à la fin du contrat, le mandat d’encaissement prend fin. La convention de mandat
prendra fin une fois soldées toutes les opérations listées à l’article 6. Le mandataire est tenu de
verser par ordre de virement le solde, figurant au compte de dépôt de fonds ouvert pour la bonne
exécution de la présente convention de mandat d’encaissement, au SDIS 25 le 20 du mois suivant
le terme du contrat. Le mandataire de gestion remet également l’ensemble de ses registres
comptables relatifs à la comptabilité séparée prévue par la convention au comptable public.

 Résiliation: en cas de manquement par FRESHMILE à ses obligations contractuelles, le SDIS 25
peut résilier la présente convention de mandat d’encaissement après mise en demeure effectuée
par lettre recommandée avec accusé réception restée infructueuse pendant un délai de quinze
jours ouvrés.

La résiliation de la convention de mandat entraîne la résiliation du mandat d’encaissement.
Le non-respect des dispositions de la présente convention de mandat donnera lieu à la résiliation
du contrat de gestion.
Le non-respect des dispositions du contrat de gestion donnera lieu à la résiliation de la convention
de mandat d’encaissement.

La résiliation anticipée entraîne la caducité du mandat, après régularisation de toutes les
opérations comptables en cours.

Le mandataire de gestion est tenu, au plus tard à la date de prise d’effet de la résiliation, de verser
par ordre de virement sur le compte du comptable public assignataire, le produit des opérations
de recettes et de solder le compte de dépôt de fonds ouvert pour la bonne exécution de la présente
convention de mandat d’encaissement.
Le mandataire de gestion remet également l’ensemble de ses registres comptables relatifs à la
comptabilité séparée prévue par la convention au comptable public.

9. Responsabilité :

En cas de non-respect des obligations prévues au présent mandat, le SDIS 25 peut engager la 
responsabilité du mandataire de gestion. 

10. Assurance :

FRESHMILE remet au SDIS 25 le justificatif de souscription de la police d’assurance ayant pour objet de 
couvrir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut encourir du fait des actes 
accomplis au titre de la présente convention de mandat d’encaissement conformément aux articles D1611-
19 et D1611-32-8 du Code général  des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Le mandataire de gestion est tenu, en outre, de communiquer, chaque année, au SDIS 25 le justificatif de 
souscription de la police d’assurance. 

11. Incessibilité de la convention de mandat d’encaissement :

FRESMILE ne peut en aucune façon céder, transférer ou apporter à un ou plusieurs tiers ou à une personne 
morale quelconque, la mission qui lui appartient en vertu de l’article premier de la présente convention de
mandat d’encaissement sans accord préalable du SDIS 25. 
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Cet accord devra être formalisé par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception, la date de 
réception de cette lettre faisant office de date d’accord du SDIS 25. 

Fait en deux exemplaires, à ………………………………………………….…., le …………………..................... 

Pour le SDIS 25 Pour le mandataire de gestion 

La Présidente 
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Certifié conforme 
Contrôleur général Stéphane 

BEAUDOUX 

 
Directeur départemental des 

services d’incendie et de secours 
Commandant le 25e CDSP 
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